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j STICK CIVILE . — Cour de cassation 

Droit de transcription; communauté 

tiers de la femme. —Tribunal civil de la Seine :1" ch.) 

Testament du général Rapp ; enfant naturel reconnu ; 

réserve des père et mère naturels. — Tribunal civil de 

la Seine (5- ch.) : La polka; demande en résiliation do 

bail. . . . ■ 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

Chemins de fer; arrêlés du préfet; mesures de sûreté; 

a<*ens de l'entreprise. — Chemin de fer de Paris à 

Rouen; police; arrêtés du ministre des travaux publics 

et des préfets. — Chemin de fer de Paris à Rouen; dé-

placement de station; arrêtés du ministre des travaux 

publics et du préfet. —1
 Cour royale de Paris (appels 

corr.) : Jeu des t"ois cartes. — Mauvais traitemens par 

une mère sur son jeune enfant. — Cour d'assises de 

la Seine : Suppression d'enfant et supposition de part; 

faux en écriture publique et authentique. — Tribunal 

maritime de Toulon : Accusation de piraterie; traite 

des noirs. 
CHRONIQUE. — Paris. Les propriétaires du hameau Go-

dard contre la compagnie du chemin de fer de Rouen; 

entreprise de travaux publics; dommages permanens; 

indemnité. — Bal masqué de l'Opéra; faux billets. 

CBAHBKE SSS PAIHS. 

Le débat engagé hier et avant-hier sur l'organisation 

du plein exercice et les certificats d'études h'est pas dé-

finitivement vidé ; il a encore occupé la première partie 

de la séance de ce jour ; il peut se renouveler vendredi. 

Le principe est admis, mais l'exception n'est pas réglée. 

M. le marquis de Laplace a demandé, non sans justice, il 

est vrai, que tout élève de l'École polytechnique, déclaré 

admissible dans le service public, lût dispensé de produi-

re le diplôme de bachelier ôs-sciences mathématiques, et 

ce paragraphe additionnel a dû être soumis à l'examen de 

la Commission. Un autre membre a proposé de fixer une 

limite d'âge, après laquelle il n'y aurait plus nécessité 

de présenter un certificat d'études. M. le ministre de l'in-

struction publique, convaincu de l'utilité d'une disposi-

tion spéciale, a consenti au chiffre de trente ans ; l'hono-

rable M. Cousin a réclamé celui de vingt-cinq ; on lui a 

répondu avec quelque raison que ce serait ouvrir trop tôt 

la porte des carrières civiles aux éducations étrangères ; 

la Chambre, consultée, a pour la seconde fois fait appel 

aux lumières de sa Commission. 

• M. de Boissy est intervenu, comme toujours, au milieu 

de celte effervescence de détails; il a voulu savoir si les 

parens qui signeraient et les fils de famille qui emploie-

raient un faux certificat, encourraient les peines édictées 

par l'article 147 du Code pénal, c'est-à-dire les travaux 

forcés à temps. Les craintes de l'orateur étaient exagé-

rées ; l'assemblée en a accueilli l'expression par un im-

mense éclat de rire ; puis elle a décidé que les certificats 

seraient délivrés par les pères de famille ou les tuteurs, 

par les proviseurs ou principaux des collèges royaux ou 

communaux, par les chefs d'institution de plein exercice; 

qu'ils sortiraient leur plein et entier effet, à moins de 

leur considération en souffrit, sans que 

ment scientifique et littéraire perdît de sou importance et 

de fa supériorité, à la grand 1 joie de M. le comte de 

Montalembert et des exagérés du parti religieux qui 

l'ont attaqué avec tant de violence. 

Pour établir des Facultés et maintenir efficacement le 

ni vi au générai de ceiu instruction transéendante, il ne 

suffit pas d'une ordonnance royale et d'une allocation de 

fonds; il faut aussi des élèves, il en faut un certain nom-

bre, assez pour peupler, sinon pour remplir les amphi-

théâtres ; la parole des professeurs ne doit pas résonner 

dans le vide ; les cours des Facultés veulent être suivis, 

sous peine de déchoir; on ne les institue pas pour les 

transformer en athénées, pour satisfaire l'amour-propre 

gonflé de certaines petites villes, pour donner à des cités 

secondaires une décoration agréable, mais inutile, un pur 

objet de luxe, une sorte de hochet intellectuel. La foule 

s'inquiète peu de tout ce vaste déploiement de science 

hors des centres populeux et actifs où s'agitent les intel-

ligences. Si l'on veut augmenter le nombre des Facultés, 

rien ne s'oppose à l'initiative ministérielle ; mais il est in-

dispensable de suivre uue progression lente, marquée au 

coin de la prévoyance et de la sagesse, pleinement justi-

fiée enfin par la situation des choses et par les exigences 

sérieuses des localités. 

Ces considérations si justes n'ont pas élé goûtées ; la 

Chambre n'a été frappée que des causes de méfiance dont 

M. le duc de Broglie avait présenté le développement au 

détriment des commissions d'examen. Il a été convenu que 

les Facultés se déplaceraient, qu'il y aurait dans leur sein 

des fractionnemens temporaires , qu'elles se transporte-

raient par sections aux divers chefs-lieux d'Académie. 

Mais si le ministre n'augmente pas immodérément le nom-

bre de ces Facultés, leur personnel si peu nombreux suf-

fira -t-il à tous les besoins, lorsque le moment sera venu 

d'appliquer la loi? L'honorable M. Cousin se disait, non 

sans raison , persuadé du contraire , et il a de-

mandé qu'on voulût bien admettre la participation aux 

examens du baccalauréat des agrégés déjà compris parmi 

ceux que le ministre peut nommer membres du jury de 

capacité. Mais M. le rapporteur a encore prononcé les 

grands mots de méfiance , de partialité , de dépendance ; 

et la Chambre, dominée par l'esprit de ses votes précé-

dens, s'est hâtée de consacrer l'exclusion des agrégés , et 

le tribunal chargé d'examiner les aspirans au baccalau-

réat ès-lettres ou ès-sciences reste composé des seuls 

professeurs titulaires et adjoints des Facultés. 

M. le baron Tnénard a proposé la suppression du se-

cond paragraphe de l'article 20, qui donne aux membres 

du conseil académique le droit d'assister aux examens et 

d'y prendre part, s'ils le jugent convenable, mais sans 

avoir voix délibérative. Nous serions assez volontiers de 

l'avis de l'honorable pair. Ou la Chambre ne croit pas à 

^impartialité des Facultés, et, dans ce cas, le monopole 

des examens ne peut impunément leur être attribué ; ou 

elle y croit fermement, et il faut bien le penser, puis-

qu'elle les a' investies d'attributions souveraines ; et, dès 

lors, à quoi bon cette singulière intervention d'un conseil 

qui sera autorisé à se mêler aux incidens de l'épreuve 

sans pouvoir contribuer à la décision ? 

preuve contraire : qu'en cas de contestation, le conseil 
académique prononcerait 

L'article 19, qui soumet les établissemens privés à la 

surveillance du ministre, qui consacre son droit d'inspec-

tion, qui reconnaît aussi celui des autorités administrati-

ves et judiciaires, de l'évêque diocésain et du consistoire, 

dans la limite de leurs attributions respectives, ne pouvait 

donner lieu à aucune controverse sérieuse ; mais l'arti-

cle 20, concernant l'organisation du tribunal chargé de 

procéder aux examens du baccalauréat ès-lettres ou ès-

sciences a soulevé une discussion vive, animée, tranchée, 

en fia de compte, par un vote fâcheux, auquel nous ne 

tous associerons pas. Le projet du gouvernement, basé 

sur l'unité du corps enseignant et de l'Etat, avait main-

tenu, par voie de prétérition, le statu quo, c'est-à-dire 

tes Facultés des sciences et des lettres comme centres 

4 examen, les commissions formées de professeurs des 

collèges comme suppléances nécessaires dans tous les 

Çhefs-lieux d'Académie où il n'existe pas de Facultés. La 

^ommission a cru devoir modifier profondément la situa-

tion présente. Elle s'est préoccupée de la question, au 

•re du rapport, parce que le public s'en préoccupe ; elle 

tait, à l'article 20, une application nouvelle du principe 

puerai de la loi, qui est l'esprit de méfiance contre tous 
s dignitaires, mais surtout contre les fonctionnaires 

doyens de l'Université. 
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la dép ntaiion : niais il n'a pas ad;.r;is le minimum d 

cinq ans, et il a dit que pout' conserver entre toutes 

les peines une distinction essentielle, et pour ne pas niul-

tip'ier le nombre des déportés, il fallait fixer ce minimum 

à huit ans. 

Dans son discours, M. de Tocqueville a su éluder la 

plus grave objection qui pouvait être faite au système de 

la déportation. Qu'est-ce que la déportation? elle existe 

déjà dans le Code pénal : elle consiste, dit l'article 17, d 

être transporté hors du territoire continental du royaume. 

Or, que dit l'amendement ae MM. d'Haussonville et de la 

Farelle? Qu'après dix ans d'isolement les condamnés 

seront transportés hors du territoire continental du 

royaume. C'était donc évidemment ajouter la peine de 

la déportation à une autre peine ; c'était dire que les 

condamnés subiraient deux peines au lieu d'une, deux 

peines l'une après l'autre ; que le coupable auquel la loi 

applique les travaux forcés ou la réclusion, subirait d'abord 

huit ans de travaux forcés ou de réclusion, plus, par voie 

de complément, la déportation. Comme nous le dirions 

hier, c'est là, en réalité, bouleverser le Code pénal. M. 

de Beaumon* a fait, à celte objection si grave, une sin-

gulière réponse. Il ne s'agit pas, a-t-il dit, de la déporta-

tion, mais de la transportation. Nous dirons d'abord que 

"« mot est d'un français un peu hasardé, et que M. de Toc-

queville, en sa qualité de membre de l'Académie française, 

en fera sans doute quelque reproche à son honorable ami ; 

mais la Chambre, qui fait des lois, peut bien faire des 

mots. Nous serions donc fort disposés à accepter la trans-

portation, si, malgré la synonymie empruntée à la langue 

anglaise, la chose ne restait pas identiquement la même. 

M. Odilon Barrot y a mis plus de franchise, il s'est décla-

ré très nettement partisan de la déportation ; il l'a accep-

tée comme une peine véritable, comme une peine nou-

velle, qu'il importait d'introduire dans la loi, par modifi-

cation au Code pénal, et l'honorable membre ne s'est pas 

rappelé sans doute qu'un des reproches les plus violens 

qu'il adressait il y a quelques jours au projet, c'était pré-

cisément de toucher à ce Code, et de dénaturer ses classi-

fications. Puis, après cet aveu, qui paraissait singulière-

ment embarrasser la Commission, l'honorable membre a 

insisté pour que les Tribunaux eussent la faculté de ré-

duire à cinq ans seulement le temps durant lequel le con-

damné, avant d'être tran?™rii i,ovra '^ r" snn™ ia * 

l'emprisonnement individuel 

CHA1JSBB.S DES DEPOTES. 

Depuis plusieurs jours, le gouvernement et la Commis-

sion laissent morceler leur projet par tous les amendemens 

que suscitent à chaque instant tous les écarts de la fantaisie 

parlementaire ; ils abandonnent leurs principes aussi fa-

cilement qu'ils acceptent ceux de leurs adversaires ; ils 

ne songent pas même à calculer le résultat des motions 

individuelles qu'ils s'empressent de recoudre à leur 

rédaction primitive. Avant-hier, c'était pour réglementer 

l'état transitoire des condamnés jusqu'à la complète exé-

cution de la loi ; c'était pour placer les condamnés aux 

travaux forcés en dehors de la décroissance proportion-

nelle de la durée de la peine ; hier, c'était pour faire des 

cendre à dix ans le maximum de l'emprisonnement indi 

viduel, pour substituer la déportation au régime en com 

mun qui devait succéder à la période cellulaire. Il était 

sans doute des modifications indispensables qu'on avait 

raison d'accepter, et qui témoignaient seulement d'une 

précipitation fâcheuse dans l'étude de détails à laquelle 

s'étaient livrés les auteurs du projet ; il en était qu'on ne 

pouvait admettre sans porter une atteinte grave à la pen-

sée fondamentale du projet : telle est celle qui tend à 

introduire dans la loi le système de la déportation. Nous 

avons dit hier que l'adhésion irréfléchie du gouvernement 

et de la Commission à ce système entraînait une confusion 

inextricable, soulevait d-as difficultés insolubles. La séan 

ce d'aujourd'hui ne l'a que trop prouvé; cl nous crai 

gnons bien que le sort de la loi ne se trouve ainsi grave 

ment compromis 

M. de Tocqueville a commencé par déclarer, au nom 

de la Commission, qu'elle adhérait à la double disposition 

contenue dans l'amendement de MM.de la Farelle et 

d'Haussonville : — l'abaissement à dix ans du maximum 

de l'emprisonnement cellulaire, la déportation des con 

damnés après dix ans, pour le restant de leur peine. Il a 

déclaré aussi qu'elle adoptait le principe posé par M. Odi 

Ion Barrot à la fin de la séance d'hier; M. Odilon Barrot 

avait proposé de laisser aux Tribunaux la faculté d'or-

donner, suivant les circonstances , qu'après cinq ans 

d'emprisonnement individuel, les condamnés pourraient 

être déportés: mais en admettant le principe, la Commis-

sion ne voulait pas que les Tribunaux'pussent abaisser la 

durée de l'emprisonnement individuel au delà de huit 

ans. Et pour justifier ces nouvelles conclusions delà Com-
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lion devait être proscrite comme peine principale, par ce 

qu'alors elle ne serait pas suffisamment réprimante, elle 

pourrait être acceptée sans inconvénient comme peine 

accessoire après emprisonnement préalable, parce qu'elle 

n'enlevait rien à l'intimidation, tout en maintenant, d'un 

autre côté, au point de vue de l 'amendement du coupa-

ble , les salutaires résultats de l'isolement cellulaire. 

Quant à l'amendement de M. Barrot, M. de Tocqueville a 

reconnu qu'en effet , dans certaines circonstances, le 

maximum de dix ans pouvait être trop rigoureux, et qu'il 

était prudent de laisser au juge le droit d'en retrancher 

quelques années pour les joindre au temps à passer dans 

Après lui, le ministre ni la Commission n'ont insisté sur 

le chiffre de huit ans qu'ils proposaient. La Chambre, 

accoutumée depuis quelques jours à leurs concessions, a 

cru qu'ils adhéraient, et l'amendement de M . Barrot a été 

adopté. Ainsi, après dix ans, transportation pour le res-

tant de la peine, avec faculté pour le juge d'abaisser 

l'emprisonnement jusqu'à cinq ans; tel est le système de 

l'article 34. 

11 nous serait impossible de donner une idée de la con-

fusion qui a succédé à ce vote. M. le ministre de l'inté-

rieur et la Commission ont compris alors quel échec ve-

nait de recevoir le projet, et M. de Peyramont a semblé 

prendre un certain plaisir à les harceler de questions 

fort embarrassantes. — La déportation est - elle une 

peine infamante? — Non, répond M. le ministre de 

l'intérieur. — Vous l'appliquerez donc aux condamnés 

correctionnels? ce serait monstrueux. — Ce pourra être 

l'objet d'une exception ; la Commission, en délibérera. 

— Mais alors, ajoute M. de Peyramont, si vous ne 

l'appliquez pas aux correctionnels, voyez l'iricisnsé-

quence. Un meurtrier, par suite de circonstances atté-

nuantes, sera condamné à dix ans de réclusion : la Cour 

d'assises limitera à cinq ans la durée de l'isolement, 

et par faveur, car c'en est une dans la pensée de M. 

Odilon Barrot, permettra d'achever la peine dans la dé-

portation. D'un autre côté, un escroc récidiviste, con-

damné à dix ans de simple emprisonnement, sera de toute 

nécessité encellulé pendant huit ans (le quart en moins), 

il ne jouira pas de la faveur qu'aura faite la Cour d'assi-

ses au meurtrier, en substituant une peine réputée plus 

douce après cinq ans d'isolement. Il y aura possibilité 

d'adoucissement pour le forçat et le réclusionnaire, il n'y en 

aura pas pour le correctionnel.— Ét sur ce, silence de li 

Commission, qui ne sait que répondre. Et M. Odilon Bar-

rot se tait lui-même sur les conséquences d'un amende-

ment qu'il n'avait certes pas pressenti devoir être si 

périlleux. A son tour, M. Crémieux, dans une dis-

cussion vive et spirituelle, a fait toucher du doigt à 

chacun tous ces embarras, toutes ces contradictions.» 

Voilà donc où vous en êtes arrivés, a-t-il dit, à pla-

cer dans la loi un mot qui n'est vraiment pas fran-

çais : vous créez le mot, vous créez la chose, et le mot, 

vous ne le comprenez pas plus que la chose. » Et durant 

près d'une heure, la discussion s'est continuée sur un ar-

ticle voté, et il a fallu que M. le président fît cesser un 

débat désormais inutile, mais qu'il était si facile de pré-
voir avant le vote. 

Ce n'est pas là, du reste, la seule contradiction dans 

laquelle on soit tombé aujourd"hui. La Commission, re-

connaissant que l'on ne pouvait appliquer la loi qui déter-

minera ultérieurement la nature et le mode de la trans-

portation aux faits antérieurs à celte loi spéciale, a pro-

posé un article transitoire par lequel il était dit que : « Les 

individus condamnés antérieurement à cette loi cesse-

raient d'être soumis, après le terme de dix ans, au régime 

de la séparation pendant le jour.» Sur quoi M. de La Ro-

chejacquclein disait avec beaucoup de raison qu'il fallait 

appliquer également à ces condamnés le bénéfice de la 

disposition écrite dans l'amendement de M. Barrot. 11 n'y 

avait pas de raison, en effet, pour mettre les condamnés 

dans une condition pire, parce que la loi sur la trans-

portation serait rendue après leur condamnation. Car le 

droit laissé aux juges d'abaisser le minimum de l'isole-

ment n'était pas une conséquence du système delà trans-

portation, il était inspiré par la crainte que le terme de 

huit ans d'isolement fût jugé d'avance par les magistrats 

trop funeste au condamné : c'est ce qu'avait dit l'auteur 

de la proposition, et ce qui avait déterminé le vote. Or, 

la même crainte n'exislera-t-elle pas avant comme après 

la loi de transportalionl et ne faut'Ù pas laisser aux ju-

ges, dans l'un et l'autre cas, la même faculté? C'était lo-

gique ; mais M. Odilon Barrot, un peu étourdi des résul-

tats imprévus de son amendement, n'a pas cru devoir 

insister pour qu'on le complétât, et la Chambre, qui 

redout iil rtico e de nouvelles difficultés, a trouvé plus 

simple de repousser la proposition de M. de La Roche-

jacquelein, et d'adopter purement et simplement l'article 

de la Commission, en renvoyant toutefois à 'son examen 

la question soulevée par MM de Peyramont et Crémieux 

sur l'effet de la transportation quant aux condamnés cor-

rectionnels. La Commission devra aussi s'expliquer, à la 

demande de M. de Larochefoucault, sur la question de sa-

voir si, après avoir transporté les condamnés, l'Etat de-

vra, à l'expiration de leur peine , les rapporter gratuite-

ment en France. 

Sont arrivées ensuite les exceptions à introduire au 

régime de l'emprisonnement individuel. L'exception rela-

tive aux condamnés septuagénaires a été adoptée, sans 

qu'or, ait dit toutefois à quel régime ils seraient soumis. 

M. Delavau a proposé une exception pour les détenus 

malades : MM. les docteurs Lestiboudois et Bouillaud ont 

tour à tour parlé sur la question, et nous avons vu le 

moment où les honorables membres de la Faculté propo-

seraient d'insérer dans la loi la classification des maladies 

qui seraient de nature à justifier l'exception. La proposi-

tion de M. Delavau a été rejetée, ainsi que celle de M. 

Carnot pour les femmes, et celle de M. de Larochefou-

cault pour les enfans. 

Voilà ce qui s'est fait aujourd'hui, et comme nous le 

disions en commençint, nous craignons bien que par un 

système fâcheux de concessions imprudentes le gouver-

nement et la Commission aient laissé dénaturer le principe 

même delà loi. Au début de la séance, M. Courtais avait 

demandé qu'il fût supercédé à toute discussion jusqu'à ce 

que- M. le garde-des-sceaux pût assister aux séances do 

la Chambre. Nous comprenons qu'il était assez difficile de 

faire droit à une pareille proposition, mais il est regretta-

ble que du moins, en l'absence du ministre de la justice, 

les représentans de la haute magistrature que la Cham-

bre compte dans son sein se soient abstenus de toute 

intervention dans un débat qui appelait plus que tout au-

tre le concours de leurs études et de leur expérience. 

— Dans le cours de la séance , M. le ministre des tra-

vaux publics a présenté à la Chambre : 

1* Un projet de loi portant demande d'un crédit de 

172,000 francs pour travaux d'appropriation à exécuter 

dans la partie des bâtimens de la Chambre acquise en 

vertu de la loi de 1842. 

2° Un projet de loi relatif au classement du chemin de 

fer du centre, de Vierzon à Châteauroux et Limoges d'une 

part , et de Vierzon à Bourges et Clermont de l'autre. 

3° Un projet de loi portant demande d'un crédit de 28 

millions pour la continuatisn de la partie du chemin de 

fer de Paris à l'Océan, comprise entre Tours et Nantes. 

4° Un projet de loi relatif au classement du chemin de 

fer de Paris à Rennes, par Chartres et Laval. 

5° Un projet de loi portant demande d'un crédit de 

88 millions pour la confection de la partie du chemin de 

fer de Paris à la frontière d'Allemagne, comprise entre 

Paris et Hommarting, passant par Épernay, Châlons, Bar-

le-Duc et Nancy, avec embranchement sur Reims et 

Metz. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

' Présidence de M. ZangiaeomL ) 

Audience solennelle du 12 mai. 

DROIT DE TRANSCRIPTION. COMMUNAUTÉ. LIQUIDATION.— 

HÉRITIERS DE LA FEMME. 

Les héritiers de la femme n'étant tenus du paiement des det-
tes delà communauté que jusqu'à concurrence de leur émo-
lument, ont intérêt à faire transcrire l'acte de liquidation 
de la communauté par lequel le mari leur abandonne en 
paiement des reprises de la femme des immeubles conquits 
de communauté, pour les purger des hypothèques qui pour-
raient grever ces immeubles du chef du mari. 

Des-lors, cet acte de liquidation est de nature à être transcrit 
et la transcription que les intéressés en ont requise donne' 
ouverture au droit proportionnel de transcription. 

Cette question a été résolue par l'arrêt des chambres 

réunies, rendu dans l'espèce, que nous avons indiqué 

dans le bulletin du 13 mai. (Voir Gazette des Tribunaux 

du 14). Voici le texte de cet arrêt : 

« La Cour, après délibération en la chambre du conseil, 
vu l'article 1 er de la loi du 1 er avril 1857, l'article 23 de là 
loi du 21 ventôse an VII, et l'article 54 de la loi du 28 avril 
1816 , 

» Attendu, en fait, que l'acte de partage de commu-
nauté, du 12 août 1835, a été présenté à la transcription par 
les héritiers de la femme, et dans leur intérêt; 

» Attendu qu'aux termes des articles 1485 et 1491 du Code 
civil, la femme ou ses héritiers ne sont tenus du paiement 
des dettes de la communauté que jusqu'à concurrence de leur 
émolument; qu'il y avait intérêt pour les héritiers de la da-
me Sarrebourse à faire transcrire l'acte précité pour arriver 
à la purge des hypothèque» qui pouvaient grever, du chef du 
mari, les immeubles a elle abandonnés par cet acte'; que 
dès lors celui-ci était, selon l'article 54 de la loi du 28 avril 
1816, de nature à être transcrit; que lejugement attaqué, en 
décidant le contraire, et en déclarant que' la transcription 
qui a eu lieu n'entraînerait que le droit fixe de un franc a 
donc commis une violation expresse, tant de cette disposition 
que de l'article 25 de la loi du 21 vemose an Vif; casse. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audience du 14 moi. 

TESTAMENT DU GÉNÉRAL RAPP. ENFANT NATUREL RECONNU. 

— RÉSERVE DES PÈRE ET MÈRE NATURELS. 

M. Léon-Albert Goëtchcr, mort dans ces derniers temps 

en combattant dans les rangs de notre armée d'Afrique 

avait, par son testament, institué pour légataire univer 1 

selle M"" la baronne de Rosberg sa sœur. A la mort de M 

Leon-Albert Goëtchcr, M"" la baronne de Rosberg s'est 

fait envoyer en possession des biens laissés par le défunt 

Au nombre des biens de M. Léon-Albert Goëtchor s,." 

trouvait une somme de 225,000 francs léffuée mv ÙaZ 
néral Rapp à chacun des deùx enfuns GoëtcheV
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Le général Rapp avait disposé en ces termes dans sou 

îstament : 
:< J'entends formellement qu'au cas où l'un ou l'autre 

les deux enfans Goëtcher, mes légataires particuliers , 

viendraient à décéder après moi, soit en minorité , sans 

avoir d'héritiers légitimes, ou sans avoir valablement dis-

posé , alors le legs de 225,000 franc* soit regardé com-

me non avenu; et pareillement j'entends qu'au cas où les 

deux enfans Goëtcher décèleraient après moi, soit en mi-

norité, soit en majorité, sans avoir laissé de postérité lé-

gitime, ou sans avoir disposé valablement, le legs de 

450,000 lianes soit regardé comme non avenu. » 

M°" la baronne de Rosberg était à peine envoyée en 

possession des biens de la su cession de son frère, qu'est 

intervenue M"" M .., qui, avant s. n mariage, avait reconnu 

pour son fils naturel Léon-Alb-rt Goëtcher, et qui, en sa 

qualité de more naturelle, a formé des s-iisies-an êts entre 

les imins d' s débiteurs de la succession de son fils. 

La question se présentait de savoir si la mère naturelle 

avait, ausbi bien que la mère légitime, une réserve sur les 

biens lait-jés au décès de son enfant naturel reconnu. 

M* Adrien Benoit, avocat d; HIT M..., a soutenu l'affir-

mative; Me Dupin, avocat de M"" la baronne de Rosberg, 

a soutenu la négative. 
LeTnbunal a prononcé son jugement en ces termes : 

« Attendu que la dame M... a reconnu expressément Jean-
Léon-Albert Goëtcher pour son fils naturel, notamment dans 
le procès-verb.il dressé par M. le juge de paix lors de la cou 
vocation du conseil de famille qui avait pour objet de faire 
nommer un tuteur à ce jeune homme; que dès lors elle peut 
exercer tous' les droits qui lui appartiennent comme sa mère 
naturelle; 

» Attendu que la réserve est une conséquence de l'obliga-
tion de fournir des alimens, ut a pour but de satisfaire à ce 
devoir après la mort de ceux qui y étaient obligés pendant 
leur vie; que dès lors les père et mère naturels doivent avoir 
une réserve sur les biens ôa leurs enfans; 

» Attendu qu 'en effet l'article 91b du Code civil, qui fixela 
quotité disponible à l'égard d.-s ascendans, ne distingue pas 
entre les ascendans légitimes et ceux qui ne le sont pas; 
qu'elle s'appiique à tous les ascendans qui sont appelés à suc-
céder; que les pères et mères naturels sont des ascendant, et 
sont appelés à succéder à leurs enfans, puisqu'aux termes de 
l'article 765 du Code civil, la succession de l'enfant naturel 
décédé sans postérité est dévolue à ses père et mère qui l'on 
reconnu; que dès lors la réserve établie par ledit article 915 
leur est applicable; 

» Attendu que Jean-Albert Goëtcher ayant disposé du legi 
qui lui était fait par le général Rapp, le cas de révocation 
prévu par le testament n'est, pas app'ncabie; que, d'ailleu 
ce seraient les héritiers légitimes du générai Rapp qui pour 
raient seuls se prévaloir de cette révocation ; 

» Par ces motifs, condamne Mma la baronne de Rosberg à 
restituer à la dame M... le quart de la succession de Jiau-
Léon-Albert Gjëtcher, et déclare les saisies-arrêts bonnes et 
valables. » 

que le juge de paix était incompétent pour statuer 

une demande en résiliation d'un bail de 1,400 francs 
sur 

par 
an, a annulé la sentence; nuis considérant qu'il avait 

élé saisi par l'appelant lui-mê.ne, a condamné ce dernier 

aux dépens. ■ . 
Comme on le voit, cette décision est loin de terminer 

le procès. Le bail scra-t-il ou non résilié? Ad hoc 

dice lis est, 

JUSTICE CiUMINELLB 

■ %ub ju-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Audience du 9 mai. 

CHEMINS DE FER. — ARRÊTÉS D(J PRÉFET. — MESURES DE SURETE. 

 AGE.NS DE L'ENTREPRISE. 

Les actes de l'autorité qui s'adressent à l'universalité des ha-
bitant sont 1rs seuls qui aient besoin, pour être obligatoi-
res, d'être publiés dans les formes ordinaires. Il suffit de 
notifier les autres aux personnes qu'ils concernent. (Avis 
du Conseil d'Eiat du 25 prairial au XIII.) 

Les arrêtés pris par un préfet pour prescrire certaines me 
sures de sûreté dans l'exploitation d'un chemin de fer sunt 
valablement notifiés au directeur représentant la compa-
gnie concessionnaire, lequel se trouve chargé d'en donner 
connaissance à tous les agens de l'entreprise, appelés, par les 
fond ons qu'ils remplissent, à y conformer leurs actes. 

Ces agens ne peuvent donc prétendre, alors qu'ils sont pour-
suivis pour avoir contrevenu aux arrêtés du préfet, pour 
l'excuser, qu'ils en ont ignoré les dispositions. 

Voici le texte de l'arrêt rendu contre le sieur Dêyme, 

l'un des mécaniciens du chemin de fer de Paris à Or-

léans, qui avait été renvoyé des poursuites dirigées con-

tre lui pour n'avoir pas, ainsi que le lui prescrivait un 

arrêté du préfet du Loiret, conduit une locomotive au pas 

en traversant un lieu dans lequel un éboulement s'était 

manifesté (voir la Gazette des Tribunaux du 10 mai) : 

« Ouï le rapport de M. Vincens Siint-Laurens, conseiller; 
les observations de M« Fabre, avocat d'Antoine Deyme, in -
tervenant, et les conclusions de M. Quénault, avocat-gé-
néral ; 

le 23 prairial an 

délibérées ea Conseil d'Etat; que l'arrêté du préfet deSeme-
et-Oiso, invoqué dans la cause, ne peut remplacer l'ordon-
nance royale exigée formellement par ledit article 10 ; 

> Attendu qu'il en est de même du règlement du ministre 
des travaux publics dont cet arrèlô est la reproduction; que 
dès lors ni l'un ni t'ainre n'ont droit à la sanction pénale 

de l'article -171 i>° 15; 
> Attendu que, d'après ce qui précède, la difficulté de 

compétence soulevée dans le pourvoi devient sans intérêt; 
qu'il n'y a pas lieu, en effet, d'interpréter le cahier des char-
ges, ni par suite de rechercher à qui, de l'autorité adminis-
trative ou des Tribunaux, appartient cette interprétation, 
puisque les décisions à intervenir sur ce point, quelles 
qu'elles pussent être, ne pourraient jamais donner à l'infrac-
tion reprochée aux prévenus le caractère d'une infraction 
punissable, ni, par conséquent, fournir un moyen de cassa-
tion du jugement qui a refusé de prononcer contre eux au-
cune peme; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi. » 

trompât et 
de vue la carte par lui choisie, un joueur se 

désignât par erreur la bonne carte, le bannni, 

pas d'argent pour payer, et ,1 rt^crZ^f*** 

de l'enjeu ordinaire de 5 francs.... un vieux
 alent 

valait 50 centimes. Ce sont les réclamations 'd'un ?'
 qui 

qui ne voulait pas accepter ce genre de substitution „" • 

""L™!
1
^^

 de 1)un
.
eu

> ^ sa condamnation^ 

pour lui 
d'augmenter de deux mois la durée de cette 
tion. Sur les réquisitions i' 

la peine a été maintenue 

que 
condamna-tion. Sur les réquisitions de M. l'avooit-général BouîtocT 

; et comme elle ne court q
ue

 h 
jour de l'arrêt, le temps qui s'est écoulé "delouis ^ du 

mier 

Même audience. 

FER DE PARIS A ROUEN. — DÉPLACEMENT DE STA-

- ARRÊTE DU MlNIaTRE DES TRAVAUX PUBLICS ET DU 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5° chambre). 

( Présidence de M. Barbou. ) 

Audience du 15 mai. 

LA POLKA. DEMANDE EN RÉSILIATION DE BAIL. 

La polka, si maltraitée il y a quelques jours par un ju-

gement de la 6' chambre, était citée aujourd'hui à la bar-

re de la 5" chambre du Tribunal civil de la Seine, et cette 

fois elle est sortie de la lutte avec tous les honneurs de la 

guerre. 

Déjà M. le juge de paix du 1" arrondissement lui avait 

donné gain de cause, en la personne de M. Bayard, prin-

cipal locataire d'une maison sise rue de la Victoire, et di-

recteur d'un établissement consacré presque exclusivement 

au culte delà danse à la mode. Vainement M. D....,, loca-

taire de la maison, avait demandé la résiliation de son 

bail, en se fondant sur l'établissement d'un bal public dans 

la maison dont il occupait un appartement; sa demande a 

été repoussée par M. le juge de paix du 1" arrondisse-

ment. Appel de cette sentence a été interjeté parM. D...., 

et était soumis aujourd'hui à la 5' chambre du Tribunal. 

M. D... né hait pas la danse., disait M* Bodrigues au 

nom de l'appelant ; mais il pense qu'il est dur, quand on 

a avec soi une jeune femme de vingt-cinq ans et une belle-

mère jeune encore, et qu'on a loué un appartement pai-

sible dans une maison d'apparence honnête et bourgeoise, 

de se trouver tout à coup transporté dans un hôtel ouvert 

au public, d'entendre incessamment la bruyante harmo-

nie de l'orchestre, les coups de talon des polkistes, et d'as-

sis e ' enfin aux mille épisodes d'un bal ; et de quel bal 

encore! d'un bal à trois francs, portan tes affiches, à deux 

francs par abonnement ! N'en déplaise aux prospectus, 

qui exigent une mise convenable, le public de l'endroit 

ne convient ni à M. D... ni à sa femme. Us ont été obligés 

de quitter les lieux. L'appelant soutient que l'ouverture 

do l'établissement dont il se plaint est postérieure à son 

entrée dans les lieux, et que c'est le cas d infirmer la sen-

tence, et de prononcer la lésiliaiiou du bail. 

11 1 xisie, a dit M' Maudheux dans l'intérêt de M. Bayard, 

dans la rue de la Victoire, deux salles ouvertes au pu-

blic ; la première, celle connue sous le nom de salle Chan-

teréiâe, destinée aux essais de nos futurs Himleis, de nos 

CéLmènes à venir; l'autre, dite la salle de la Victoire, 

uniquement consacrée à la musique et à la danse. 

Voici bientôt onze ans que citte dernière a été fondée 

par M. Leblond, artiste de l'Académie royale de Musique, 

qui y établit des cours de danse publique. -

Cette destination lui fut conservée par M. Bayard, suc-

cesseur de M. L' blond. Tous les matins, de 'dix à trois 

heures, quatre classes de l'Opéra viennent y prendre leurs 

ébats. L'après-midi et le soir sont consacrés à des leçons 

particulières, que les cavaliers et les dames reçoivent sé-

parément, ainsi que l'indique le prospectus. Puis, lorsque 

les élèves des deux sexes sont ar rivés à un certain de-

gré de perfection, on achève leur éducation en les faisant 

danser, valser et polkeren commun. C'est ce qui justifie 

cette mention des affiches : « On polkera avec les dames 

artistes de l'Académie Royale de Musique.» 

Une société .s'était formée sous le nom de Société des 

bals e! concerts, pour l'exploitation de cette salle, et tous 

les hivers' les fashionables élèves de M. Bayard s'y li-

vraient au plaisir de la danse ; une mise élégante était de 

rigueur pour ê'-re admis; aussi les lions et les élégantes 

voisines de Nolre-Dame-de-Lorette affluent -ils à ce bal, où 

s'il faut en croire M. Bayard, le rat lui-même est de 

bonne compagnie. 
Durest-, M. D..., lorsqu'il a loué l'appartement qu il 

occupe n'ignorait, pas la destination du rez-de-chaussée 

de cette maison. Lors de sa première visite, il a lui-même 

entendu la musique de l'orchestre et admire les pirouettes 

et les ronds de jambe de Mesdames les artistes de l'Opéra 

Aussi n'est-ce pas l'horreur que M. O... éprouva pour 

la danse qui a déterminé ce procès. M' Maudheux pré-

tend que le motif mis en avant pur M. D... n'est qu'un 

prétexte, et que, en réalité, s 'il veut quitter la maison 

c'est à cause d'un nouveau locataire dont la présence lut 

est importune. 

M. D..., présent à l'audience, oppose de vives déné 

gâtions au dire de l'avocat. 

M* Muadhcux termine en soutenant que le juge de paix 

était incompétent pour statuer sur cette contestation, et 

en demandant que la sentence soit annulée et que M. D... 

soit condamné aux dépens. 

Ce système a été accueilli par le Tribunal, qui, attendu 

» Vu l'avis du Conseil d'Etat approuv 
XIII, et l'art. 471, n° 15, du Code pénal ; 

» Attendu que les actes de l'autorité qui s'adressent à l'u-
niversalité des habitans sont les seuls qui aient besoin, pour 
être obligatoires, d'être publiés dans les formes ordinaires ; 
qu'il suffit de notifier les autres aux personnes qu'ils concer-
nent ; que cela est ainsi décidé, relativement aux décrets im-
périaux, par l'avis du Conseil d'Etat ci-dessus visé, dont les 
dispositions doivent servir de règle pour les règlemens et ar-
rêtés ; 

« Attendu que les arrêtés pris pour prescrire certaines 
mesures de sûreté dans l'exploitation d'un chemin de fer 
sont valablement notifiés au directeur représentant la corn 
pagnie concessionnaire, lequel se trouve chargé- d'en donner 
connaissance à tous les agens de l'entreprise appelés par les 
fonctions qu'ils remplissent à y conformer leurs actes ; que 
l'administration n'a aucun moyen de connaître ces agens et 
de leur notifier personnellement son arrêté; que ces agens, 
lorsqu'ils sont poursuivis comme y ayant contrevenu, ne 
peuvent donc prétendre, pcar s'excuser, qu'ils en ont ignoré 
les dispositions, pas plus que, dans les cas prévus par les 
articles 68 et 69, n" 3 et 6, du Code de procédure civile, les 
sociétés ou administrations assignées, conformément à ces 
articles, ne peuvent être admises à prouver qu'elles n'ont 
point eu connaissance des exploits à elle notifiés en partant à 
leurs préposés; 

» Attendu, en conséquence, qu'en renvoyant Dayme des 
poursuites dirigées contre lui, par le motif que l'arrêté du 
préfet du Loiret n'avait reçu d'autre publicité que celle de 
la notification faite à la compagnie, et qu'il était établi par 
les débats que la compagnie n'en avait point donné connais-
sance à Deyme, quoique d'ailleurs l'infraction à l'arrêté fût 
constatée par un procès-verbal régulier et reconnu par le 
juge, le jugement attaqué a violé l'avis du Conseil d'Etat du 
13 prairial an XIII, et l'article 471, n0 15, du Code pénal. 

• La Cour casse et annule le jugement rendu le 20 jan 
vier dernier, par le Tribunal de simple police d'Orléans, en 
faveur d'Antoine Deyme et de la compagnie du chemin de fer 
de Paris à Orléans, comme civilement responsable ; 

» Et pour être statué sur la prévention, renvoie la cause 
et les parties devant le Tribunal de simple police du canton 
d'Artenay (Loiret), à ce déterminée par une délibération spé-
ciale prise en la chambre du conseil. 

Audience du 10 mai. 

CHEMIN DE 

TIONS. -

PRÉFET. 

L'art. 471, n. 13, du Code pénal ne sanctionne, par ses dispo-
sitions pénales, que les règlemens faits par l'autorité admi-
nistrative, et non tous les arrêtés qu'elle prend. 

Ainsi, la décision du ministre des travaux publics qui or-
donne la suppression d'une station sur la ligne d'un che-
min de ftr n'est qu'un acte tendant à t 'exécution des clauses 
du cahier des charges de la compagnie concessionnaire du 
chemin de fer, et ne présente aueun des caractères d'un 
règlement. 

Un règlement général fait par le ministre des travaux publics 
pour la police du chemin de fer de Paris à Rouen, et ren-
du exécutoire par un préfet peur son département, ne peut 
Unir lieu des règlemens d'administration publique prescrits 
par faut. 10><fe la loi de concession du 15 juillet 1840 

De semblables arrêtés n'étant pas légalement pris, ne peuvent 
motiver contre ceux qui y contreviennent l'application des 
peines de l'art. 471, n. 15, du Code pénal. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet du pourvoi du commis-

saire de police d'Efbeuf, contre la compagnie du chemin 

de fer de Paris à Bouen (voir la Gazette des Tribunaux 

du 11 mai), par l'arrêt dont voici le texle : 

« Oui le rapport de M. Vincens-Sainl-Laurent, conseiller, 
s observations de Me Moreau, avocat du sieur Charles Laf-

fitle, administrateur du chemin de fer de Paris à Rouen, in 
terveuant, et les conclusions de M. Quénault, avocat-géné-
ral ; 

» Attendu que l'article 471, n° 15, du Code pénal ne sanc-
tionne par les dispositions pénales qu'il contient que les rè 
gleuiens faits par l'autorité administrative, et non tous les 
arrêtés qu'elle prend; que la décision prise, le 10 août 
1843, par le ministre des travaux publics, pour ordonner la 
suppression de la station de Tourville, n'est, qu'un acte ten-
dant à l'exécution des clauses du cahier des charges, et ne 
présente aucuu des caractères d'un règlement ; que la com-
pagnie concessionnaire, pour sa résistance à cette décision, 
pouvait être poursuivie par voie administrative, mais n'en-
courait point les peines dépolies invoquées contre elle; 

Attendu qu'il faut encore, pour l'application de l'arti-
cle 471, n° 15, que les règlemens soient légalement faits ; 
que le règlement général fait par le ministre des travaux 
publics, le 25 avril 1843, pour la police du chemin de fer 
de Paris à Rouen, et rendu exécutoire par le préfet de la 
Saine- Inférieure pour son département, règlement sur lequel 

ppuie aussi la poursuite, n'a point ce caractère; qu'en 
effet, l'article 10 de la loi du 13 juillet 1840, portant conces 
sion de ce chemin de fer, a réservé à des règlemens d'admi-
nistration publique, c'est-à-dire à des ordonnances du Roi, 
délibérées en Conseil d'Etat, de déterminer les mesures né-
cessaires pour enassurer la police ; 

» Attendu, eu "conséquence, que le Tribunal de simple 
police d'Elbeuf, en jugeant que le fait à lui dénoncé ne 
constituait pas une contravention de police, et en refusant 
par suite de prononcer les peines de l'article 471, n° 15, du 
Code pénal, n'a violé ni cet article, ni aucune autre loi ; 

» La Cour rejette le pourvoi. » 

police correctionnelle à un an de prison 

Son appel n'a eii d'autre résultat 

e de c 

ocat-géi 
ie elle r 

G coulé 

- jugement est du temps perdu pour^Durieu 6 clu' 
fois la chance a été contre lui. ' Ue 

Même audience. 

MAUVAIS TRAITEMENS PAR UNE MÈRE SUR SON JEUNE ENr
A

N
T 

Nos lecteurs se rappellent que, dans notre numéro 1 ' 
1" mars, nous avons rapporté la condamnation à

 un 
de prison prononcée par le Tribunal correctionnel de T 
Seine contre la femme Genou, à raison des mauvais tra^ 

temens qu'elle avait fait éprouver à sa jeune enfant c~ 
qu'on lui reprochait surtout, c'était de l'avoir enferm é 

dans une espèce de niahe ou de boîte, où cette enfa^ 

pouvait à peine se remuer et où elle ne recevait d'air
 au 

par quelques Irous pratiqués à cet effet. 

Sur l'appel de cette femme, et après la plaidoirie de M* 

Desmarels, la Cour, prenant en considération le retour 

qu'elle a manifesté à de meilleurs senlimens et les soins 

qu'elle a donnés à son enfant depuis que les débats de 

première instance ont paru l'éclairer sur ses devoirs 

réduit à six mois la peine de l'emprisonnement pronon-
cée contre elle. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2* section). 

Présidence de M. de Bastard. 

Audience du 15 mai. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Moreau. ) 

Audience du 15 mat. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A I.OUEN. POLICE. ARRÊTÉS DU 

MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES PRÉFETS. 

Le cahier de charges qui concède à une compagnie la cons-
truction et l'exploitation d'un chemin de fer n'étant autre 
chose qu'un contrat, la violation des obligations conven-
tionnelles qu'il impose n'est pas de nature à être réprimée 
par des condamnations pénales, à moins que ta loi ne l'ait 
expressément ordonné. 

D'après l'art. 10 de la loi du 15 juillet 1840, les mesures 
nécessaires pour assurer la police du chemin de fer de Pa-
ris d Rouen doivent être déterminées par des règlemens 
d'administration publique, c'est-à-dire par des ordonnances 
du Roi délibérées en Conseil d'Etat. 

Un arrêté du ministre des travaux publics, et un arrêté d'un 
préfet reproduisant cet arré é ministériel, et contenant non 

fer dans toute son étendue, ne peuvent remplacer l'ordon-
nance royale exigée par l'art. 10 de ta toi précitée, et, dès-
lors, ni l'un ni l'autre n'ont droit à la sanction de l'art. 
471, n. 15, du Code pénal. 

Ainsi jugé sur le pourvoi formé parle procureur du Roi 

près le Tribunal de Mantes, contre la compagnie du che-

min de fer de Paris à Bouen (voir la Gazette des Tribu-

naux du 1 1 mai), par l'arrêt dont voici le texte : 

« Ouï le rapport de M. Vincens Saint-Laurent, conseiller, 
les observations de M» Moreau, avocat des sieurs Hacqu-in et 
Charles Laffitte, intervenans, et les conclusions de M. Qué-
nault, avocat-général, 

» Attendu que le fait pour lequel les intervenans éiaient 
poursuivis, en admettant même qi'on dût le considérer 
comme une infraction, soit au cahier des charges annexé à la 
loi de concession du 15 juillet 1840, soit au règlement du 
ministre des travaux publics du 25 avril 1843, ou à l'arrêté 
du préfet de Seiue-et-Otse du 12 mai suivant, ne peut don-
ner lieu à l'application de l'article 471, n° 15, du Code pénal ; 

» Attendu eu effet que, d'une part, un cahier des charges 
n'étant autre chose qu'un contrat, la violation des obliga-

tions conventionnelles qu'il impose n'est pas de nature à être 
réprimée par des condamnations pénales; qu'il n'en pourrait 

être ainsi que si la loi l'ordonnait expressément; que la loi 
du 15 juillet 1840, loin de contenir aucune disposition dans 
ce but, s'est bornée à ordonner l'exécution du cahier des 
charges consenti par es concessionnaires, ce qui n'a pu chan-
ger le caractère ni les effets de cet acte; 

. Attendu que, d'autre part, l'artcle 471, n» 15, du Code 
pénal ne parle que des règlemens légalement faits par l'au-
torné administrative; qu'il ne s'agit pas dans la cause d'une 
mesure particulière et locale prise d'urgence par le préfet 
dans l'intérêt de la sûreté publique, mais d'un règlement 
général et permanent pour Ptxploitation du chemin de fer 
dan* toute son étendue; 

» Que, d'après l'article 10 de la loi du 15 juillet 1840, les 
mesures nécessaires pour assurer la police du chemin de 1er 

doivent être déterminées par des règlemens d'administration 
pnbl.que, c'est-à-dire, ainsi que cela résulte de l'article 52 
de l'acte constitutionnel du 22 frimaire an VIII et des arti-
cles 8 et 9 de l'arrêté de consul», du 5 nivôse suivant, et 6 de 
l'ordonnance du 19 avril 1817, par des ordonnances du Boi 

LE JEU DES TROIS CARTES. 

La police recherche avec soin , et la loi punit avec sé-

vérité ceux qui tiennent des jeux de hasard, soit en plein 

vent, soit dans de riches salons. La sévérité de la loi doit 

être plus grande encore contre certains individus qui vo-

lent l'argent du public au moyen de prétendus jeux de 

hasard, qui ne sont, au fond , que de véritables escamo-

tages au moyen desquels les joueurs sont dépouillés de 

leur argent. C'est ce qui s'est présenté dans une affaire ju-

gée aujourd'hui par la chambre des appels correctionnels, 

sur l'appel interj- té par Durieu d'un jugement qui l'a 

condamné à un an de prison pour avoir tenu, sous les 

arbres' des Champs-Elysées, un jeu dit le jeu des trois 

cartes. 

Voici en quoi consiste ce moyen de voler l'argent des 

dupes qui, croyant n'avoir à redouter que les chances du 

hasard, sont infailliblement victimes de l'adresse de main 

du fripon qui tient les cartes : 

Le banquier est assis au pied d'un arbre, et tient dans 

ses mains trois caries seulement pliées en deux dans leur 

longueur, comme feraient des enfans qui voudraient jouer 
aux capucins de cartes. 

Il invite le joueur quWeut faire sa partie à désigner 

l'une des trois cartes. Cela fait, il ramasse ses trois cartes, 

les met l'une sur l'autre en plaçant ostensiblement celle 

que le joueur a choisie entre les deux autres, puis il les 

dispose sur la terre l'une à la suite de l'autre, le dos des 

cartes étant en l'air. Eufin il les change plusieurs 'fois de 

place, en inviiant le joueur à suivre des yeux la carte par 

lui désignée ; après un certain nombre de changemens de 

cette nature, il s'arrête, et demande au joueur qui n'a pas 

perdu un de ses mouveniens : Où est votre carte? — Le 

joueur, sûr de son fait, car les évolutions se sont faites 

avec assez de lenteur pour qu'il n'ait pas perdu la trace 

de sa carte, pose flèremeut son doigt sur celle que son re-

gard n'a pas quittée... et dit: La voilà! — On la re-

tourne... Malheur! C'est une carte différente. Le tour est 

joué, l'enjeu est acquis au banquier. Il ne reste plus qu'à 

passer à une autre dupe. 

Le jeu est si simple, qu'un nouveau joueur se présente 

aussitôt. Comment se fait-il qu'une carte qu'on a dési-

gnée, qu'on a vue placer entre deux autres cartes, qui, par 

conséquent, doit se trouver, au point de départ des évo-

lutions, placée aussi entre les deux autres, dont on a 

suivi attentivement les changemens de position pendant 

les exercices du banquier, se trouve cependant ainsi chan-

gée en une autre carte? Rien n'est plus simple. Celui qui 

tient le jeu a soin, au moment où, ayant les trois cartes 

dans la main, il les place à terre devant lui, de jeter d'a-

bord celle de dessous, puis, avec beaucoup d'adresse, 

celle de dessus, celle du milieu se trouvant alors la der-

nière. Or, l'attention du joueur se fixe sur celle du mi-

lieu, qui n'est plus la sienne ; il la suit dans les change-

mens de position que lui fait subir le banquier, et l'on 

comprend comment, à la fin de l'évolution, il a perdu 

son enjeu. 

Voilà ce que faisait Durieu quand la police l'a arrêlé. Il 

faisait encore autre chose : à mesure qu'il gagnait de l'ar-

(el il avait déjà volé de cette manière 25 fr.), il le 

SUPPRESSION D ENFANT ET SUPPOSITION DE PART. — FAUX 

'ÉCRITURE PURLIQUE ET AUTHENTIQUE. 

On n'a pas oublié les débats si vifs et si animés oui 

ont eu lieu naguère tant devant la juridiction civile que 

devant la juridiction -criminelle, à propos d'un enfant 

enlevé à sa mère, la fille Desjardins, par la sage -femme 

chez laquelle celle-ci était accouchée, enfant attribué à 

une intrigante qui voulait s'en faire un moyen de s'atta-

cher un fils de noble famille. Dans cette affaire l'état civil 

de l'enfant fut en vain rétabli par un arrêt solennel de la 

Cour royale de Paris; la prétendue mère enleva l'enfant 

qu'elle avait volé; elle passa à l'étranger, et, depuis cette 

époque, il a été impossible de les retrouver. 

Des faits semblables ont été révélés à l'audience de ce 

jour devant la Cour d'assises de la Seine. Les noms seuls 
étaient changés. 

Sous la restauration, un officier d'un régiment en gar-

nison à Bastia noua des relations intimes avec une jeune 

fille corse, nommée Lucia Calametti; le régiment revint 

en France, et, contre le gré de l'officier, Lucia Calametti 

suivit le régiment et vint avec lui à Paris. Là, sous les 

yeux de la famille de son amant, elle tint une conduite 

assez régulière, et lorsque l'autorité militaire exigea de 

l'officier qu'il mît un terme à ses relations, celui-ci eut la 

loyauté, d'autres diraient la faiblesse, de la légitimer par 

un mariage. A partir de ce moment, Lucia Calametti (que 

nous continuons de désigner sous son nom de famille), se 

livra à des excès de tous genres. La famille de son mari 

intervint, et obtint, moyennant une forte pension, qu'elle 

quitterait la France et se retirerait en Corse. 

Elle accepta ces conditions. Mais bientôt, regrettant la 

vie qu'elle menait à Paris, elle y revint, et ne tarda-pas 

à subjuguer M. le baron de Franchot. Était-ce pour s'at-

tacher plus intimement celui qu'elle avait séduit qu'elle 

résolut de simuler une grossesse et un accouchement qui 

n'avaient jamais existé ? On ne le sait. Toujours est-il que 

l'instruction et les débàts ont révélé à sa charge et à celle 

de sa complice, seule présentera femme Floréal Poupart, 

les faits que nous allons raconter. 

Une demoiselle Esther Carrière s'était retirée chez la fem-
me Poupart, sage-femme, demeurant alors rue du Faubourg-
Montmartre, 39, pour y faire ses couches. Elle y accoucha 
d'un garçon le 23 mai 1842. Cette sage-femme cacha 1» 

de l'enfant à la mère. Il fut convenu entre elles que 

Uent 
' taisai faisait passer à ses compères. S'il arrivait que, perdant 

l'enfant serait déposé à l'hospice ; mais la femme Poupart, 
qui s'était entendue avec la femme Calametti, proposa à la 
mère de confier son enfant à une dame américaine riche, qui 
l'adopterait, et lui laisserait une grande fortune. Avant de se 
décider, la mère désirait voir Cette dame. La sage femme 
le lui refusa, et la fille Esther lui déclara qu'elle Voulait que 
son enfant fût déposé à l'hospice des Enfaiis-Trouvés. Cette 
femme lui annonça que son enfant y avait été effectivement 
déposé, ce qui n'était pas vrai. 

La femme Poupart s'était entendue aveclafemmeCalamettî, 
et pour supposer un accouchement de cette dernière elle Ijii 
remit feulant de la fille Carrière. La femme Poupart présen-
ta l'enfant le 25 mai 1042 à la mairie du 1 er arrondissement, 
qui n'était point le sien, et le fit inscrire sur les registres de 
l'état civil sous les prénoms de Louis-Lucie, fils de père non 
dénommé, et de demoiselle Lucie Calametti, rentière, âgéeda 
vingt-neuf ans, native de Bastia. 

Cet acte de naissance attribuait faussement à la femme Ca-
lametti la maternité d'un enfant né de la demoiselle Carriè-
re. Celle-ci, malgré ses instances près la veuve Poupart, n'a-
vait pu encore voir son enfant; elle commença à s'alarmer, 
craignant qu'il n'eût été l'objet d'une spéculation honteuse 
de la femme Poupart, et elle porta une plainte contre elle le 
2 juillet: 

Interpellée par le commissaire de police, cette sage-femfflê 
convient qu'elle n'avait pas dép#sé l'enfant de la plaignante, 
mais que dans son intérêt et pour son bonheur elle l'avait con-
fié à une dame riche, qu'il lui était impossible, disait-elle, de 
désigner. Néanmoins, elle consentit à conduire le comi'; ls" 
saire de police et la fille Esther chez la femme Trapu, 
nourrice de l'enfant. Cette femme représenta l'eufant qu'où 
lui avait confié; la fille Esther croyant trouver une fille, et 

trouvant un garçon, ne voulut pas reconnaître l'enfant. 
La femme Calametti, interrogée, soutint qu'elle était ac-

couchée de l'enfant confié à la femme Trajin; l'instruction 
établissait positivement que la femme Calametti n'était point 
accouchée, et que l'enfant dont il est question appartenait 
à la fille Esther Carrière, et que la femme Poupart Pavai» 
trompée en lui annonçant une fille lorsque c'était un gar-
çon. 

L'instruction criminelle doit être suspendue pendant 1 i
ns

" 

tance civile engagée sur l'état de l'entant. La femme Cala-
mettie fut relâchée provisoirement; mais elle sut rendre dé-
finitive cette liberté provisoire, et, assistée d'une autre per-
sonne, elle enleva l'enfant de chez la nourice Trajin et passa 

en Italie, où elle est encore. Ce fut donc en vain que la jus-
tice civile consacra la maternité de la fille Carrière : son en-
fant ne lui a pas été rendu. 

C'est donc contre la femme Poupart seule que l'instructif» 
criminelle a pu être suivie, et c'est elle seule qui est soumis 
aujourd'hui aux débats contradictoires de la Cour d'assise • 

L'accusée est une femme qui a passé 60 ans et dont la 

tenue annonce une grande simplicité d'esprit ou une ai " 

tuce profonde. Son interrogatoire a offert la reproductio 

exacte du système par elle mis en avant dans l'inttru -

tion : elle a cru faire le bonheur a un enfant en l'arractia 

à une mère qui voulait l 'abandonner aux hospices, et 

le donnant à une riche étrangère qui se chargeait ae » 

fortune et de son avenir. ..
 e 

Le premier témoin entendu est la fille Esffier Carn?^! 

Sa déposition n'est qu'une protestation longue et dinus 
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 qu'on retrouve et qu'on lui rende son en-
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^°lf de Gérando : Nous comprenons votre douleur et 

il nous inspire une juste pitié. La justice a fait pour vous 

i - mie vous ne croyez. On a découvert la retraite où 

esf caché votre enfant ; mais on ne peut vous le rendre : 

■fest à l'étranger. ; . 
la fille Carrière retourne a sa place, d ou elle interrompt 

• nlnsieurs reprises la défense présentée par M' Sapey, 

tvoeat, au nom de la femme Poupart. 
Le jury ayant déclarée l'accusé coupable sur les deux 

hefs mais avec circonstances atténuantes, la Cour, abais-

«nt la peine de deux degrés, a condamné la femme Pou-

part à 5 années d'emprisonnement et à 100 francs d'a-

m
Avant cette affaire, la Cour d'assises avait condamné à 

6 ans de travaux forcés et à l'exposition les nommés Ger-

vais"et Roche, se disant Rochedragon, accusés de faux. 

Cette affaire n'avait d'autre intérêt que de rappeler la 

«rande affaire Flachat. 
Roche le second accusé, est le fils de la femme Roche , 

concubine de Flachat, qui a été condamnée à vingt ans 

de travaux forcés! 
Gervais était défendu par M* Duez ; Roche était défendu 

par M* Nogent-Saint-Laurens. 

TRIBUNAL MARITIME DE TOULON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux 

Présidence de M. Graëb, capitaine de vaisseau. 

Audiences des 6, 7, 8 et 9 mai. 

ACCUSATION DE PIRATERIE. —TRAITE DES NOIRS. 

Cette affaire importante, qui depuis longtemps fixait 

l'attention publique, avait attiré une foule nombreuse. Il 

est peu de causes criminelles, en effet, qui aient offert plus 

de circonstances étranges. La nature des questions à dé-

battre, la diversité des décisions prononcées par les juri-

dictions administratives qui avaient été appelées à les dis-

cuter ; le nombre des accusés, qui depuis vingt-sept mois 

attendaient leur jugement dans les prisons de notre arse 

nal; le caractère du principal accusé, le subrécargue Ra 

mon Tizon ; tout concourait pour donner à ces débats une 

physionomie intéressante. 

La Gazette des Tribunaux des 5 et 6 février de cette 

année, en rapportant la décision du Conseil d'Etat qui 

validé la prise de la Maria- Annetta, a donné sur cette 

affaire quelques détails qui en expliquent l'origine. Il im-

porte cependant de revenir en quelques mots sur tous ces 

faits, pour l'intelligence des débats dont nous donnons le 

compte-rendu. 

Dans le courant de l'année 1841, le sieur Ramon Ti 

zon, négociant espagnol, fit naturaliser Sarde, à Marseille 

par l'intermédiaire du consul de cette nation, un navire 

grec, le Périclès, qu'il avait acheté à Syra. Il le baptisa 

du nom de Maria-Annetta, et le disposa pour un voyage 
lointain. 

Le passeport maritime qu'il se fit délivrer portait pour 

destination Bombay et Calcutta. Le navire, comman-

dé par le capitaine sarde Magnone, et pourvu d'un équi-

page suffisant, fit voile pour Barcelone, où Ramon Tizon 

voulait se rendre d'abord. De là, et après une relâche as-

sez longue, la Maria-Annetta fit route, pous sa destina-

tion, après avoir reçu à son bord un assez grand nombre 

de matelots qui ne furent point portés sur le rôle d'équi-

page, en violation des lois sur la police maritime. Quel 

était le but réel et véritable de l'expédition ? Ramon 

Tizon allait-il se livrer à la traite des nègres ou à des ac-

tes de piraterie, comme le prétend l'accusation; ou bien 
3? rendait-il dans l'Inde pour y faire un commerce légi-

time ? C'est ce qui n'a pu être éclairci, et le mystère le 

Plus complet règne encore sur ce point, comme on pour-

ra s en convaincre en lisant l'interrogatoire du principal 

accusé, et la déposition du principal témoin, le capitaine 
Magnone. 

Quoi qu'il en soit, il est certain que peu de temps après 

que le navire eut passé le détroit de Gibraltar, Ramon Ti-

à la suite de mésintelligences nombreuses survenues 

et une partie de l'équipage comme victimes delà cruauté ' 

de Ramon Tizon, demandant avec instance la protection 

du pavillon français. 

La Maria-Annetta se trouvant hors de la zone où les 

croiseurs pouvaient exercer le droit de visite, aurait 

échappé à l'autorité du commandant français, si on n'a-

vait signalé à ce dernier des faits de piraterie. Mais se fon-

dant sur ces faits qui lui étaient dénoncés, le capitaine 

Tréhouart fit armer en guerre les trois principales embar-

cations de sa corvette et leur donna l'ordre de se diriger 

vers le bâtiment sarde, sous le commanlement du se-

cond. Elles l'abordèrent la 24 janvier, au moment où il 

allait mettre sous voiles. D'après la déposition de Magnone 

lui-même, ce fut Ramon Tizon qui donna l'ordre de 

stopper (d'arrêter), et cependant ce dernier a soutenu, et 

on n'a pas prouvé le contraire, que le navire pouvait fa-

cilement se soustraire à la poursuite des embarcations. 

Une instruction sommaire fut commencée sur-le-

champ, et l'on s'empara contre le subrécargue de nouveaux 

faits relatifs à une felouque arabe, qui était venue mouil-

ler près de la Maria-Annetta, le 23 janvier, et à bord 

de laquelle ou prétendait que Ramon Tizon aurait enlevé 

deux Arabes et quelques bœufs. Les faits parurent suffi-

sans à M. Tréhouart pour procéder à l'arrestation défini-

tive du navire, ce qui fut fait le 30 janvier 1842. La Ma-

ria-Annetta fut donc conduite à Bourbon, où elle arriva 

en si mauvais état que la vente en fut ordonnée pour cause 

d'innavigabilité. Quant à l'équipage, il fut déféré au con-

zon, 
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re, avec défense d'en sortir et de communiquer avec' qui 

que ce fût. De plus, secondé par quelques hommes dé-
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, et notamment par l'Espagnol Dias, qui figure au 

second rang de l' accusation, il prit contre une partie de 

équipage, qu'il supposait, dit-il, s'être concerto avec le 

apitaine, des mesures énergiques et violemes. 
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Snone ht plusieurs hommes de l'équipage prétendent avoir 
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seil des prises, sous la double inculpation de piraterie et 

de traite dès noirs. Sur le chef de traite des noirs, le con-

seil se déclara incompétent ; sur le chef de piraterie, il dé-

cida, après une longue délibération, et en motivant avec 

soin sa décision, que ce crime ne lui paraissait nullement 

prouvé. 

Le gouverneur de Fils; Bourbon transmit les pièces de 

l'affaire au ministre de la marine, qui, à son tour, les en-

voya au ministre de la justice, pour en saisir le Conseil 

d'Etat. En même temps, l'équipage de la Maria-Annetta 

fut conduit prisonnier en France et déposé dans la prison 

de l'arsenal de Toulon. 

Cependant, l'affaire ayant été communiquée au minis-

tre des affaires étrangères, il y eut à ce sujet échange de 

notes diplomatiques entre notre gouvernement et le gou-

vernement sarde, à la suite desquelles il fut convenu entre 

les deux puissances que le capitaine et les marins, Sar-

des d'origine, seraient remis à leur gouvernement, pour 

être jugés selon les lois de leur pays. Cette remise a été 

effectuée réellement, et une décision du conseil de l'ami 

rauté de Gênes a prononcé leur mise en liberté. . 

D'un autre côté, nos ministres de la justice, des affai-

res étrangères et de la marine ayant été d'avis, contrai-

rement à l'opinion émise par le gouvernement sarde, de 

faire prononcer définitivement sur la question de pirate-

rie, ont soumis la question déjà jugée par le conseil des 

prises de Bourbon, au Conseil d'Etat, qui, dans ses au-

diences des 10 janvier et 2 février derniers, a déclaré vala 

ble la prise de la Maria-Annetta . 

C'est par suite de cette décision que les accusés, déte-

nus à Toulon, ont dû comparaître devant le Tribunal ma 

ritime, sous l'inculpation de crime de piraterie. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Valleur 

ville, commissaire du Roi. M* Thourel est chargé de la 

défense de Ramon Tizon, principal accusé ; M" Germain 

et Chappuis doivent défendre les autres. 

Après la lecture des pièces, qui dure près de trois heu-

res, le président donne ordre d'introduire les accusés. Ils 

sont au nombre de vingt. Parmi eux se distingue Ramon 

Tizon, dont la figure mâle et énergique exprime l'intelli-

gence et la finesse. On remarque aussi , entre tous, l'Es-

pagnol Dias, aux formes athlétiques, et dont le visage est 

de la beauté la plus régulière. 

Trois interprètes, l'un espagnol, l'autre italien, le der-

nier grec, assistent les accusés. 

M: le président procède d'abord à l'interrogatoire de 

Ramon Tizon. 

Interrogatoire de Ramon Tizon. 

Cet accusé répond d'abord de la manière suivante aux ques-
tions d'usage : 

Je me nomme Tizon Ramon , âgé de quarante ans, né a 
Barcelone (Espagne), demeurant à la Havane, capitaine ma-
rin. 

D. A quelle époque, et en quel lieu vous êtes-vous embar-
qué sur la Maria-Annetta? — R. Au mois de mai 1841, 
étant à Syra , j'achetai un bâtiment qui était alors grec, et 
qui portait le nom de le Périclès; je le conduisis à Marseille, 
où y?, le fis nationaliser sarde, sous le nom de la Maria-An-
netta. 

D. Qui est-ce qui vous vendit ce bâtiment, et combien en 
donnàtes-vous? — R. Je l'achetai d'un capitaine grec nom-
mé André Anasiro, pour la somme de 27,000 francs envi-
ron. 

D. L'achat ne se fit-il pas sous le nom d'une autre per-
sonne que vous? — R. Qui, sous le nom de Piétro Scasio, 
de Syra. 

D. Pourquoi ne l'achetâtes-vous pas sous votre nom ? — R. 
Pour que le bâtiment portât le pavillon grec; et mon inten-
tion étant de naviguer sous ce pavillon, il fallait que le pro-
priétaire fût de cette nation. 

D. Quand vous vîntes à Marseille, aviez-vous pour capi-
taine un Grec? —[R. Oui. 

D. Quel motif vous porta à venir à Marseille? — R. Ce fut 
pour le faire réparer et calfater. 

D. Pourquoi, à Marseille, fîtes-vous nationaliser sarde ce 
bâtiment? — R. Le capitaine grec n'ayant pas voulu entre-
prendre la campagne que j'avais projetée, parce qu'il la trou-
vait trop longue, je pris le parti de faire nationaliser le bâti-
ment sarde, n'ayant pas trouvé d'autre capitaine grec. 

D. Ne vendîtes-vous pas le bâtiment à Jacques Pegrano ?— 
R. Oui, je lui fis une vente simulée pour pouvoir arborer le 
pavillon sarde, Jacques Pegrano étant natif de Gênes, et il 
m'envoya le capitaine Magnone avec toutes les pièces néces-
saires pour entreprendre le voyage. 

D. N'allâfes-vous pas, dans cet intervalle, à Barcelone 
pour prendre un maître d'équipage ? — R. J'allai a Barce-
lone pour voir ma mère, et à mou retour j'amenai José Dias 
pour être embarqué comme maître d'équipage. 

D. Pourquoi ne fites-vous pas porter José Dias sur le rôle 
d'équipage à Marseille? — R. Le conseil de Sardaigne ne 
voulut y porter comme maîtrt. que des Sardes, il se borna à 
faire figurer Dias comme passager. 

D. En quelle qualité fûtes- vous porté sur le rôle d'équi-
page? — R. En qualité de subrécargue. 

I). Quel était le but de votre voyage en partant de Mar-
seille? — R. Je devais m'arrêter à Barcelone pour voir ma 
mère, et faire encore quelques réparations, et me diriger en-
suite sur Bombay et Calcutta. 

D. Quel était votre chargement lors de votre départ de Mar-
seille? — R. J'avais seulement quelques planches. 

D. Quels furent vos arrangetnens avec le capitaine Magno-
ne relativement aux salaires? — R. Jacques Pegrano lui 
avait promis, à Gênes, 35 piastres par mois, jusqu'au départ 
de Barcelone, et je m'étais engagé à lui payer 60 piastres par 
nioii durant toute la. traversée de la campagne. 

D. Qu'alliei-vous faire à Bombay et à Calcutta? — R. Je 
devais m'arrêter à Mozambique pour prendre 16 à 17,000 
piastres qui m'étaient dus ; j'aurais été ensuite à Bombay et 
à Calcutta, pour faire un chargement quelconque, soi 

cuirs, soit d'huile de palme. S I 
D. Séjournâtes- vous longtemps à Barcelonne? -f%. Dulft^ 

août au 21 septembre 1841. /*J j 
D. Pourquoi y reslàtes-vous aussi longtemps, ayant fait ré-

parer le navire à Marseille? — R. J'étais absent de'Karcelôifne' 
depuis dix-sept ans, et je fus bien aise d'y prolonger mon sé-

jour au sein de ma lamille. 
D. En partant de Barcelone, quel était votre chi^emehl? 

— R. J'avais un certain nombre de futailles que^^raisi 
peut-être vendues si je n'avais pas trouvé à faire un charge-

ment d'huile ou de graisse. Quelques-unes étaient remplies 

d'eau salée, et les autres d'eau douce. , 
D. Pendant votre séjour à Barcelone, et au moment du dé-

port, n'embarquâtes-vouspas un certain nombre d'Espagnols? 
— R. Oui, environ dix-huit E^pagn-jls, plus deux Français. 
Le jour du départ, il vint eneore un Espagnol pour rempla-

cer un Sard'î qui s'était fait débarquer. 
D. Tous ces hommes s'adressèrent-ils à vous pour être em-

barqués? — R. Oui, à moi ou au maître d'équipage, José 
Dias. 

D. Quels salaires leur promites-vous?— R- Vingt piastres 
aux matelots de deuxième classe, et vingteinq à ceux de pre-
mière. 

D. Ces salaires paraissent bien élevés ? — R. C'est le taux 
ordinaire en Espagne pour des campagnes

 auss
i lointaines. 

D. Fites-vous porter le» dix-neuf Espagnols et les deux 
Français sur le rôle d'équipage? — Non; voici pourquoi :_ 
je me présenta; chez le consul de Sardaigne, et lui demandai 
s'il ne pouvait pas me porter sur le rôle tous ces hommes ; 
il me répondit que la chose était impossible. Je consultai 
alors le capitaine Magnone, qui me dit que la loi sarde pu-
nissait d'une amende tout embarquement d homme non por-
té sur le rôle. Apprenant qu'il n'y avait qu'une amende à 
payer, je dis au capitaine Magnone que je courrais la chan-
ce, que je garderais les hommes à bord. 

D. A'iisi cV*t bien par le fait de votre volonté que tous 
ces hommes furent embarqués? — R. Oui, Monsieur. 

D. Eu y comprenant les hommes de Marseille, l'équipage 
s'élevait à trente- quatre personnes. Aviez -vou3 besoin d'un 
aussi grand nombre d'individus pour faire la campagne? — 
R. Le navire était d'une très forte dimension, nous allions 
faire un voyage pénible, tout ce monde m'était nécessaire. 
' D. Parmi les Espagnols vous en aviez de tous les états ?—R. 

Ils se présentèrent tous à moi comme marins ; quand nous 
fûmes en mer, je vis que quelques-uns m'avaient trompé. 

D. Quand le navire eut été halé du port de Barcelone, Ma-
gnone ne vous dit-il pas de faire mouiller pour qu'i pût al-
ler faire régulariser îe rôle de l'équipage? — R. Non, Mon-
sieur. 

D. Quelques jours après votre départ de Barcelone, ne fi-
tes-vous pas remplacer le second capitaine Bernardo Pegra 
no par l'Espagnol Montanero ? — R. Oui, Monsieur ; je pris 
cette mesure quand je vis que Pegrano ne savait pas son 
métier; je ne l'avais fait embarquer que par complaisance 
pour son frère qui me l'avait recommandé. 

D. Vous deviez vous arrêter à Gibraltar ; pourquoi ne fi 
tes-vous pas cette relâche? — R. J'étais en mer depuis quin-
ze jours; voyant que le vent était favorable, je ne crus pas 
devoir m'arrêter, d'autant plus que je n'avais rien à y faire. 

D. Après votre sortie du détroit de Gibraltar, ne fîtes-vous 
pas enlever leurs couteaux et leurs pistolets aux Sardes et 
au* Grecs? — R. Etant encore dans la Méditerranée, je fis 
enlever trois pistolets qu'avaient les Grecs. Quand nous eû-
mes dépassé le détroit, ayant su que quelques hommes 
avaient des poignards, je fis enlever à tout le monde indis-
tinctement toutes les armes de ce genre. 

D. Pourquoi prîtes-vous cette précaution? est-ce que vous 
vous méfiiez de ces hommes? — R. Non, c'était seulement 
une mesure de prudence, qui d'ailleurs se pratique à bord 
de tous les navires de commerce. 

D. Après cette mesure ne fitès-vous pas descendre Magno 
ne dans sa chambre, avec défense de remonter sur le pont 
— R. Vers la fin du mois d'octobre, le capitaine Magnone 
m'avait dit plusieurs fois que je devais avoir plus d'argent 
que ce que je lui en avais annoncé : il avait mis une sortf 
d'importance pour que je lui fisse connaître ce qu'il en était 
Je remarquai qu'il suivait mes wouvemens ; l'idée me vint 
qu'on en voulait à mon argent, et que le capitaine pouvait 
bien avoir formé un complot à cet égard avec les Sardes et 
les Grecs; je fi* part de mes soupçons à Domingo Musticn, le 
pilote, et je l'engageai à surveiller le capitaine. Mustich me 
dit que précisément la veille, après minuit, il avait aperçu 
Mïguone causant à voix basse avec le cuisinier, et qu'il 
avait remarqué que toutes les fois qu'il s'approchait d'eux 
ils se taisaieirt. Cette déclaration vint confirmer mescrain-

. tes; dès ce moment, je crus devoir prendre des précautions. 
' Aussitôt que la nuit arriva, je fis armer une partie des Espa-

guols, et je m'armai moi-même. A cette démonstration, Ma-
gnone descendit dans sa chambre. Le lendemain, je lui fis 
dire par Pegrano qu'il eût à ne plus remonter sur le pont 
sans ma permission. 

D. Combien de temps laissàtes-vous Magnone enfermé dans 
sa chambre? — R. Deux jours après je le fis remonter sur 
le pont pour qu'il raisonnât avec un vapeur anglais; mais 
le même jour, m'étant aperçu qu'il avait bu, et qu'il cher-
chait dispute à tout le monde, je le fis redescendre dans sa 
chambre, d'où il ne sortit qu'environ un mois et demi après. 
Quand nous arrivâmes dans les eaux de Mozambique, Ma -
gnone m'ayant dit qu'il faisait une chaleur insupportable 
dans sa chambre, je l'autorisai à monter sur le pont, et 
dès ce moment-là il fut entièrement libre. 

L'audience est suspendue. 

qui a combattu le système présenté par la compigme, la 

Tribunal, sous la présidence de M. Hellé, adoptant ce 

système, a déclaré les propriétaires du hameau Go lard 

non recevables en leur demande, et les a renvoyés a se 

pourvoir contre la commune des Batignolles. 

-La collecte de MM. les jurés de la 1" section , prési-

dée par M. le conseiller Séguier fils , a produit la somme 

e 202 francs 50 centimes, qui a été répartie par portious 

égales de 67 francs 50 centimes entre les sociétés &9 pa-

tronage des jeunes libérés, jeunes orphelins, et prévenu» 

acquittés. 

Celle de MM. les jurés de la 2e section , M. de Vergés , 

président, s'est élevée à la somme de 276 francs , qui a 

été attribuée par quart de 69 francs aux colonies de Met-

tray, de Petit-Bourg, et aux sociétés de patronage des 

jeunes orphelins et des prévenus acquittés.' 

— On a continué aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle (6' chambre) l'aff lire de diffamation de M. Hor-

tensius Saint-Albin contre M. Fleuriot, gérant du journal 

l'Union de la Sarlke. M* Philippe Dupin, avocat d ; M. de 

Siint-Albin, et M' Léoa Duval, défenseur de M. Fleuriot, 

ont tour à tour répliqué ; puis ht cause a été remise à hui-

taine, pour entendre M. Boucly, procureur du Roi. 

— Un coupe loué à M. le vicomte de Forestier passait, 

le 31 mars dernier, dans l'avenue de Ciiaillot. Derrière 

cette voiture était monté le sieur Morin, valet de pied de 

M. de Forestier. Tout à coup, le sieur Heurtemotte, ou-

vrier terrassier, qui travaillait à des ouvrages de tranchée 

et de terrassement, prit sa pioche et la lança violemment 

dans les jambes des chevaux. Ces animaux se cabrèrent, 

s'emportèrent, et la voiture, renversée sur le pavé, fut 

brisée par la violence du choc. Un cheval et plusieurs per-

sonnes furent blessés» 

Le valet de pied Morin, renversé de son siège, eut le 

bras gauche fracturé, et dut être immédiatement trans-
porté à l'hôpital Beaujon. 

Ces faits amenaient devant la police correctionnelle 

(6e chambre) le sieur Heurtemotte, et le sieur Berthaud, 

pour le compte duquel il travaillait, celui-ci comme ci-

vilement responsable. 

Le Tribunal a condamné Heurtemotte à six jours de 

prison, 16 francs d'amende et à 1,000 francs da dom-

mages-intérêts envers le sieur Morin. M. Berthaud a été 

condamné au paiement désdits dommages comme civile-

ment responsable. 

PARIS , 15 MAI. 

— En annonçant que M. Bertauld, ancien procureur-

général à Caen, et qui d'abord avait accepté les fonctions 

à la Cour royale de Paris, était admis, sur sa demande, 

à faire valoir ses droits à la retraite, nous avons ajouté 

qu'il devait être nommé président de chambre honoraire. 

C'est le titre de premier président honoraire à la Cour 

royale de Caen qui sera, dit-on, donné à M. Bertauld. 

— LES PROPRIÉTAIRES DU HAMEAU GODARD CONTRE LA COM-

PAGNIE DU CHEMIN DE FER DE ROUEN. — ENTREPRISE DE TRA-

VBUX PUBLICS. — DOMMAGES PERMÂNENS.—INDEMNITÉ. — La 

compagnie du chemin de fer de Rouen a exproprié la 

commune de Batignolles-Monceaux d'un chemin vicinal, 

et lui a payé, pour la valeur foncière du terrain exproprié, 

une somme de 10,000 fr. Mais, par les travaux de rem-

blai exécutés par la compagnie, les propriétaires du ha-

meau Godard, petit village situé dans la plaine des BatL-

gnolles, déjà circonscrits par le chemin de fer de Saint-

Germain et par la ligne de l'enceinte continue, se sont 

vus fermer l'accès qui leur restait à l'ouest sur le chemin 

conduisant aux Batignolles. Us ont donc formé contre la 

compagnie du chemin de fer de Rouen une demande en 

dommages-intérêts qui se débattait aujourd'hui devant la 

3' chambre. 

f Par l'organe de M' Tournadre, lls soutenaient que, in-

dépendamment du prix de l'expropriation payé à la com-

mune, l'entrepreneur des travaux publics devait eneore 

indemniser tous ceux auxquels ses travaux avaient porta 

préjudice; qu'en vain on objectait qu'ils auraient dû in-

tervenir, soit lors de l'enquête administrative, soit devant 

le jury d'expropriation; qu'en effet, n'étant pas expro-

priés eux-mêmes, soit comme propriétaires, soit comme 

locataires, ils ne pouvaient se pourvoir devant le jury • 

qu'on ne pouvait pas non plus soutenir que l'indemnité 

payée à la commune fût destinée à les indemniser eux-

mêmes, et les renvoyer en conséquence à se pourvoir 

contre elle, puisque la commune n'étant pas l'auteur du 

préjudice, ils n'avaient aucun droit à lui réclamer des 
dommages-intérêts. 

M* Bmd, dans l'intérêt de la compagnie du chemin de 

fer de Rouen, a soutenu que les sommes payées à la com-

mune, en vertu de la décision du jury, avaient précisé-

ment pour objet de la mettre à même d'indemniser ceux 

des membres de la communauté qui auraient pu souffrir 

lice par suite des travaux de la compagnie ; qu'ainsi 

à la commune des Batignolles que devaient s'adresser 

epriétaires du hameau Godard. Que, quant à la com-

e, qui n'avait fait qu'user d'un droit rigoureux et 

< s formes légales, elle ne devait rien que le p>ix des 

iéiés expropriées, et n'était tenue àaucune indemnité 

le dommage indirect qui avait pu résulter de ces 
ux. 

Malgré les conclusions de M. Mahou, avocat du Roi, 

— BAL MASQUÉ DE L'OPÉRA. — FADX BILLETS. — C'était 

la nuit de la mi-carême, le gaz flambait aux portiques 

da l'Opéra; par toutes les issues, les voitures arrivaient , 

les cochers criaient, les chevaux piaffaient; devant les 

roues, derrière les roues, la foule se glissait, pressait,, 

était pressée ; c'est le moment des jambes cassées, de» 

bras foulés, des têtes fêlées : on appelle cela une fête. 

Dans cette fête, nuls ne comptaient s'ébattre plus, sau-

ter, crier, pirouetter, faire du fracas, que deux jeunes ' 

étudians de première année, deux amis, deux pays, arri-

vés de Bourgogne avec la dernière récolte, et comme elle 

un peu crus, un peu verts. Pour avaler à longs traits l'im-

mense coupe de plaisirs qu'offre un bal de l'Opéra, 

Edouard et Victor avaient tout ce qu'il faut, un cœur 

et un costume neufs, deux làitières suisses, qui, pour ne 

pas arriver de la montagne, n'en étaient pas moins fraî-

ches et n'en dansaient que mieux. Les deux amis avaient; 

de plus le nerf du bal, qui ressemble beaucoup au nerf 
de la guerre, deux pièces d'or chacun. 

Vers la minuit , jls arrivaient en hâte par la rue Riche-

lieu, pressés de joindre la file et de prendre leurs billets 

d'entrée ; ils allaient, en jeunes débarqués, culbutant tout 

sur leur passage, épanouissant leurs figures bourguignon-

nes, sur lesquelles certains industriels parisiens pouvaient 

lire en majuscules : « Venez à nous, nous avons quatre 
pièces d'or. » * 

À la hauteur delà rue de la Bourse, il en vint deux de 

ces industriels, qui leur offrirent des billets de cavalier à 

5 fr. pièce ; c'était un coup de fortune. Vite ils changèrent 

une première pièce de 20 fr., sur laquelle un joli jeune 

homme, parfaitement vêtu, leur remit, avec un gracieux 
sourire, deux pièces de 5 fr. 

Le marché fait, les deux amis se hâtent, font doubler 

le pas à leurs laitières, se présentent au contrôle de l'O-

péra. Là un emnloyé, qui n'aime pas le bal, examine les 

billets, les déchire et les rend en quatre morceaux à Edouard 

stupéfait, qui regarde Victor muet aussi de stupéfac-

tion. Les malheureux avaient acheté des billets de dames 

sur lesquels, au moyen d'une petite bande, collée fort 

proprement, on avait écrit : Bon pour un cavalier. 

C'était la quatrième douzaine de billets faux que déchi-

rait le contrôleur; la police avait l'éveil, et les agens par-

couraient les alentours de l'Opéra pour découvrir les ven-
deurs. 

Au moment où, tout tristes, les deux étudians sortaient 

du vestibule, un agent les aborde, et leur demanda s'ils 

n'ont pas acheté des billets faux. Sur leur réponse affir-

mative, l'agent les conduit au corps-de-garde, où ils re-

connaissent l'élégant jeune homme au gracieux sourire 

qui, fouillé, possède encore la pièce d'or de Sardaigne que 
venait de lui donner Victor. 

Aujourd'hui, l'élégant jeune homme, qui a noms Jean-

Joseph Devaux, prié par les juges correctionnels de s'ex-

pliquer sur ce fait d'escroquerie, répond en grasseyant et 
avec des gestes du meilleur genre : 

« Impossible, Messieurs, il y a méprise ; ce même jour 

de la demi-careme, j'arrivais de chez mon pays à Paris • 

je ne puis pas m'at-oir occupé à mettre des petites ban-

des sur des billets d'Opéra, vu que ce n'est point ma par-
tie, étant ébéniste, D 

M. le présdent : Chez quoi maître travailliez-vous? 

Devaux : J'observerai à M. le président que je ne disais 
que d'arriver à Paris. 

M. le président : D'où vous venait la pièce d'or qu'on 
a trouvée sur vous ? 

Devaux : Comme je viens de vous dire, Monsieur le 

président, arrivant de chez mon pays en province il se 

trouve que ma tante me l'a donnée en jiartant. ' 

M. le président : Cette pièce d'or est étrangère, elle est 

de Sardaigne, et vous avez entendu l'un des témoins dé-

clarer que c'est une pièce de Sardaigne qu'il vous a donnée 
en paiement des billets faux. 

Devaux : Je ne sais pas au juste la fortune de S M 

le roi de Sardaigne; mais je présume qu'il n'a pas f
a
û 

frapper qu une seule pièce de 20 francs. Comme ie
 T
 l 

dis, j'arrivais de province, il y a méprise 

M. l'avocat du Roi : Y aurait-il eu aussi méprise dan* 

deux autres faits de même nature quj ont fait condamner 

un certain Jean-Joseph Devaux à un an et à deux Z de 
prison pour escroquerie du même genre ? 

Le prévenu n'ose soutenir cette dernière thèse et s'en-
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— Spectacle demandé ce soir, au Gymnase : Zélia la dan-

seuse, la pièce en vogue ; Alberla J", par M11' Rose Chéri ; 

la Tante Batu, parDelmas, et la Belle-Amélie , par Tisse-

rant et M11 * Nathalie. 

— La princesse de Belgiojoso et M. Liszt ont donné un con-

eert samedi dernier, dans la salle Heri, au profit des orphe-

lins du Gros-Caillou , dont le produit s'est élevé à plus de 

7 ,000 fr. M
M

«' Belgiojoso, Juva-Branca et M. Ciabatta , ont 

été applaudis avec transport par un public d'élite qui assis-

tait à cette magnifique soirée. Liszt a joué cinq ou sii mor-

ceaux, et jamais, en doit le dire, le célèbre pianiste n'a pro-

duit un xel effet; il s'est servi des nouveaux petits pianos à 

queue de M. Henri Herz , que tous les pianistes adoptent en 

«e moment. 

Iilbr&irËe , Braui-Artl , Ittui^oe. 

L'éditeur Pagnerre publie uns nouvelle et très jolie édi-

tion des ŒUVRES COMPLÈTES DE M. DE LAMENNAIS , à 3 francs 

Î50 centimes le volume.' Imprimée avec un grand soin , tur 

très beau papier vélin , dans le nouveau format dit format 

anglais, cette édition renferme plusieurs ouvrages importans 

qui ne pouvaient exister dans l'édition précédente , publiée 

il y a près de dix ans. Toutes les productions nouvelles de 

l'illustre écrivain devant être successivement imprimées dans 

le même format, cette édition est la seule véritablement com-

plète; et chaque ■volume se vendant séparément, sans obli-

gation d'acheter les autres , elle offre au lecteur ce triple 

avantage : extrême bon marché , facilité d'acquisition par-

tielle, et enfin certitude de pouvoir compléter en tout temps. 

Pour montrer combien sont favorabl«s et avantageuses les 

conditions auxquelles est établie cette, nouvelle édition , il 

suffit de dire que \'Essai sur l'indifférence , qui formait 5 

volumes in-8°, est renfermé en 4 volumes, quoique l'ouvrage 

ait élé augmenté d'une table générale alphabétique et analy-

tique des matières; et qu'on a réuni en un seul volume les 

Paroles d'un croyant, le Livre du peuple, et la dernière pu-

blication de l'auteur, Une Voix de prison. 

— Le même éditeur vient de mettre en vente la 5« édition 

de YHisloire pittoresque de la Franc-Maconntrie, par M. Cla-

■vel ; la 2* édition du Dictionnaire politique, et la 15e édi-

tion du Livre des Orateurs , par Timon. Les réimpressions 

successives de ces importantes publications constatent suffi-

samment le succès qu'elles ont obtenu. 

Hygiène, médecine. 

Hémorroïdes. Baume qui les guérit instantanément ; chez 

P. Gage, rue Grenelle-Saint-Germain, 13, à Paris. — Bruxel-

es, chez Brunin Labiniau. 

 L'établissement thermal d'URU«r. (Igèrv) s'o-ivrira le 

1er juin. L'activité remarquable des eaux minérales d'Uriage, 

qui sont à la fois et k un degré éminent, sulfureuses et sa-

lines, purgatives, iodurées même, explique suffisamment 

les succès qu'elles obtiennent contre les maladies de la peau 

et les maladies lymphatiques, contre les affections rhuma-

tismales, nerveuses, et un grand nombre de maladies chro-

niques. Aussi cet établissement, construit sur les ruines de 

vastes bains romains, s'est-il rapidement élevé au rang des 

grands établissemens thermaux de la France, et sa situation, 

dans une belle vallée des Alpes, à 8 kilomètres de Grenoble, 

au milieu d'un pays justement nommé la Suisse française, 

et aux portes de la Savoie, lui donne tous les avantages de 

la plus favorable position. 

Commerce — ladieBtiriï*. 

Le DÉPÔT DE DENTELLES NOIRES , rue du Dauphin, 10, près 

les Tuileries, dont les produits viennent d'être ADMIS A L'EX-

POSITION , a reçu un bel assortiment de tulles-dentellts unis 

et brodés pour fonds de mantelets; cette maison s'occupe 

toujours spécialement de rassortir, faire compléter , rappli-

quer ou réparer toutes espèces de dentelles. 

Avis divers. 

M. Curmer, éditeur des BEAUX-ARTS ET DIS L'ISDUSTRIE , fait 

déclarer que c'est par erreur que le nom de M Léon 

ingénieur des ponts et chaussées, a figuré mtZ .
Ul

»>in
e 

de la rédaction de cette publication à 

est toujours resté étranger. 

parmi I», . 
'quelle il.

 La
u

 m
* 

L'auteur du livre sur h, Condamnés &VrV» u 

Cei'fberr, inspecteur-général des priions a "* J ' 
Roi en audience particulière. 

A. r 
6,6 r(

 «Mar^ 

3 Polka, 

»p«œe«i'i®9 du 17 mai 
OPÉRA. — 

FRAUC/JS. — Représentation extraordinaire, 
f PÉKA-CC-KIQOB. — La Sirène. 

ODE<;N. — Relâche. 

VinMviLLï- - Clémence, le Carlin, la Robe déchirée 

YA!-.;*TÉê.— La Meunière, le Bouffon, les Sirènes l
e

« 

GYMNASE. — Bazu, Zélia, Alherta, l'Oncle. 

PAL A!S5-ROIAL. — Rosière, Un bas bleu, l'a Polka laP 

P„RTE-ST-MARTIN. — La Main droite et la Main cauïïâU 

GAITÉ. — Jacques le Corsaire. uc 'ie. 

AM&IGÏ. — Les Amans de Murcie. 

CIBVUE-DSS-CUAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation 

COMTE. — La Polka, la Menteuse, le Jardin, le Peloton 
FOLIES. — La Grisette de qualité. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Ph j-

•AGNBBBB , éditeur du DICTIOKHAIRE POLITIO.UK. 1 vol in-8», prix : 20 fr.; — du LIVRÏ DES ORATRUM, par TIMON , t vol. in-8', prix : 15 fr.; — des Ouvrages de MM. CORMKMW, LAMENNAIS, etc.; rue «le Seine. 14 bis. 
Dans les départements et à l'étranger, chei tous les Correspondants du Comptoir tenlrtl de U Librtirie. 

ŒUVRES GOMF DE F. DE LAMENNAIS 
SE VEND SÉPARÉMENT 

50 Prix : 3 fr. OU c 
TOME I A IV. 

ES«AI SUR L'INDIFFÉRENCE E.% MATIÈRE DE 

RELIGION. 

Cet ouvrage, qui a valu à M. de Lamennais le tilre du dernier Père de 

tÈalise, est encore, 25 années après sa première apparition, un des livres 

les plus féconds et les ptus imporiant de notre siècle. Son influence a été 

égale a son retentissement, c'est un de ces rares ouvrages qui résislentau 

temps, parce qu'ils font en quelque sort» partie de la tradition humaine. 

Cette nouvelle édition, qui ne forme que * volumes au lieu de S, es' 

absolument conforme à l'édition originale; elle est seulement augmentée 

d'une Table générale, alphabétique et analytique 

des matières, qui sera d 'un Iràs-grand secours pour la facilité des 

{•cherches, et qui n'existe dans -aucane dis précédentes éditions. 

10 vol. in-18 grand jésus vélin, format anglais. — Prix : 5 fr. 50 c. le volume. 
Tous les ouvrages de M. DE LAMENNAIS seront successivement publiés dans le format de cette nouvelle édition, LA SEULE VÉRITABLEMENT COMPLÈTE et qui joint encore a l'avantage d'un extrême boa 

marché, le mérite d'une exécution typographique très-soignée, d'un magnifique papier vélin superlin;et d'un format dont l'élégance et la commodité ont depuis longtemps assuré le succès. 

SOMMAIRE DES OUVRAGES CONTENUS DANS 1ES 10 VOLUMES PUBLIÉS : 

L
 Illustrée par 25 belle? gravures sur acier. 

Î*BP Ttv 

SU" édieion 
ILLUSTHÎM; 

Tar 21 MAGNIFIQUES nui' .* n 

CIlïZ 

Ch. WAREE,-é«Si«««tr, 

rue Richeiii-u, 45 l is. 

LA 1S 8 LIVRAISON 

est en Vtnte. 

TOME V. 

Réflexions sur l'état de l'Eglise en France et sur 

sa situation actuelle (1808). Ce livre est te premier ouvrage de 

M. de Lamennais, il fut à son apparition saisi par la police de l'Empire. 

De la religion considérée dans ses rapports avec 

l'ordre politique et civil. C'est à l'occasion de cet ouvrage, 

où l'auteur discule la déclaration de <682, qu'il fut traduit, en 1826, 

devant le tribunal de police correctionnelle. 

Liberté d'enseignement .—De l'université.—D«l'éducation,ete. 

TOME VI. 

Progrès de la révolution et de la guerre contre l'Eglise. 

Deux lettres a l'archevêque de Paris (182»). 

Mélanges religieux. 

FRANC-MACONNERIE 
3e ÉDITION. I vol. ii:-8°. 12 f. 50 C; 25 liv. à 50 c 

.-T.-B. CI-4VEI-. 

ITOME VII. 

Du Catholicisme, dans ses rapports avec la société 

politique. 

QUESTIONS POLITIQUES ET PHILOSOPHIQUES. 

(Articles publiés dans le journal l'Avenir.) 

De l'absolutisme et de la liberté. — De l'Ignorance. 

Liberté religieuse. Processions. — Sépultures. — Aumônes. — 

Pensées diverses. 

TOME VIII. 

AFFAIRES DE ROME.—Récit du vojage.—Mémoire présenté 
au pape par les rédacteurs de l'Avenir.—DES «AUX DE L'ESLISI ET DE 

LA SOCIÉTÉ : Etat du catholicisme en Italie, en Espagne, en Portugal 

et en France. — Epilogue. — Pièces justificatitu. 

1 vol. >>■-*. 

à 2 colonnes 

de près 

de 1,000 pages. 

osmwa ®wix ipmiau tombas 

les 10 volumes à la fois 
NE PAYERONT QUE) 

30 fr. au lieu de 35 
TOME IX. 

POLITIQUE A L'USAGE DU PEUPLE (1857.) 

ESCLAVAGE MODERNE (1859). 

Mélanges politiques et littéraires.—De 1» servitude volon-

taire de la Boétie, etc. 
TOME X. 

PAROLES D'UN CROYANT (1833). 

LIVRE DU PEUPLE (1857).. 

UNE VOIX. DE PRISON (1841-1844). 

Mélanges. - Les Morts. — Hymne k la Pologne, etc. 

1 Prix s S© f 
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premiére réunion, confut mémetu i 

livraisons 

à 50 cent. 

IVRE DES OR aTEUBS PAR TIMON 

A A <fae* &rft ou 

EuevclogtéiHe dn liMngage et delà Science uolitifiurg, 

PAR DES DÉPUTÉS, DES Pl'BUCISTES ET DES JOVBNAÏ.ISTI S.—2» EDITION. 

3PBÏX : î 5 PB . 

ou 30 LIVRAISONS à 50 cent. 

LES ETRANGERS A PARIS 
Text? par j. IANIK , CUI.NOT, OLD-NÎCK , «.DE B EAUVOIR, COZLAN, 

MÉr.ï, SAIKT-IilLAIRE, DES-NOYERS, BELLANGEH, etc. 

_ QUATRE CENTS gravures et vigntttes OIT GAVARNY, EMY, BERTUAL, GUK-

9 MN, etc.; 50 livraisons i 30 centimes; 36 centimes pour la province.; 

Â LA "VILLE DE PÀRIS, rue Montmartre. — Aucune maison île la capitale ne peut être comparée à 
ce magnifique établissement , ni pour rétendue et la commodité du local , ni pour la richesse des assortiment* 
qui s'y trouvent réunis; cette,maison n'a pas de rivale en France; les plus, beaux magasins de JLondrcs peuvent 
seuls lui être comparés. — LA- VILLE DE PARIS vient de mettre en vente les plus beaux articles de l'Exposition 
et beaucoup d'autres Nouveauté» de la plus riche élégance, que le manque d'espace n'a pas permis de placer aux 
galeries des Champs-Elysées. 

Mepnis lundi y une nouvelle collection de €A €JMMMMJMIM18 longs et carrés est 
offerte aux Marnes $ ces Châles proviennent d'un envoi direct de Jjahore (Indes-Orientales J ; ils sont 

remarquables par leurs dessins entièrement nouveaux et de la plus grande richesse, et aussi par un 

choix de nuances de fantaisie très recherchées et fitrt rares à JRaris depuis longtemps. — JPlus ré-

cemment encore on vient de recevoir un choix magnifique de Châles crêpe des Indes blancs brodés 

sans envers. 

ÏVOTA : De nouvelles lettres de convo-
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ari

. ' ,e "
 lf

s 

Provence, 1, pour délibérer â la maiori,*/' 
vous présentes sur les conclusion. T £n 

res de cette faillite.
 UDCmsi

<»i« disant 

Guiriton radicale en 4 j
ourf 

«tapstiles Iluniaii. 
Ces nouvelles capsules au copahu nu 

sent radicalement en quelques jours h-s éZ' 
lemens recens, invétérés ou rebi II, s e„ îï" 
iruisoiil le principe de la maladie ' 

Prix .- 3 fr. Il j a 40 capsules dans les bol 

tes, ce qui présente une économie <l
e
" 

■ 00. - Seul dépôt à Paris, ruej.j
 K

ou2' 
seau, 2i. nm> 

A LA RENOMMÉE. 

CIRAGE au litre, 1 fr. 20
 c 

HHMOf ER , 
marchand de couleurs, 

Rue des Vieux-Augustins, 87, 

Quartier Montmartre. 

BIEN S'ADRESSER lu B» S7. 

GUERISON DES MALADIES SECRÈTES 

EN QUATRE OU CINQ JOURS. 

Pralines Marie». 
Nouvelles capsulei de Cubèbe pour gué-

rir radicalement en peu de jours les 

ÉCOULEMENS ANCIENS ET NOUVEAUX 

Prix : 4 fr. à la Pharmacie, rue J.-j', 

Rousseau, 21. — Traitement par corres-

pondance. 

PH.COLBERT 
Premier établissement de la capitale pour 

le traitement végétal des maladies secrètes el 

des dartres, démangeaisons, taches etboutoni 

à la peau. — Consultations médicales gratui-

tes de il à 3 heures, passage Cotbert. Entrés 

particulière, rue Vivieune, 4. 

Insertions, 1 fr. 25 c. la ligne. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES 

HOPITAUX ET HOSPICES CIVILS DE 

PARIS. 

Le mardi il juin 1844, 
En la chambre des notaires de Pans, p'ace 

«lu Châtelet, par le ministère do M« Deaprei, 

l'un d'eux, 
Adjudication des BAUX ci après .-

!• BOUTIQUE avec dépendances, située 

boulevard St-Denis, 15, présentement occu-

pé, par un marchand coffrelier. 

Jouissance du i" janvier 1S45. 

Durée du bad : neuf années. 

Mise à prix : 3,700 fr. par année. 

« BOUTIQUE avec dépendances, située 

f
ur le même boulevard, 15, présentement 

«iscupé» par un marchaud de papiers peints. 

Jouistanc. du i- r octobre 1844. 

Duré. : neuf années. 

Mise à prix : 3,700 fr. 
»• BOUTIQUE située sur 1* Pont-Neuf, 9. 

jouissance du 1" juillet 1844. 

Durée du bail : trois, six ou neuf années. 

Mise à prix : i,6îS fr. 

4« BOUTIQUE située rue du Cherche-Midi, 

«t bis, avec arrière-boutique, jardin, dépen-

dances, et au premier étage deux pièces 

jant une i feu, soupente et grenier. 

Jouissance du i" juillet 1841. 

Durée : neuf années. 

Mise * prix : 440 fr. 
5« BATIMENT D'HABITATION situe rue du 

Cherche-Midi, passage St-Maur, 3, élevé sur 

lerre-plain de rez-de-chaussée , premier 

étage «t grenier perdu, avec vastes hangars, 

eour et puits. ..„...,, 
jouissante du 1" juillet 1844. 

' Burée : ntuf années. -

Mise à prix : î,«oo fr. 

«.TERRAIN*. 1,483 mètres avec bâti 

ment d'habitation, situé quai dAusterliti el 

rue de la Gare (locati.n Meignan). 

jouissance du i" juillet JS44. 

Durée : trois, six ou neuf années. 

Mise 4 prix: 1,040 fr. 
".TERRAIN de 3,(33 «êtres avec bâti 

ment d'habitation, situé quai d'Austerlili et 

rue d» la Car. (location Barbier-Cosson) 

jouissanc» dn i« juillet 1844. 

' Durée : trois, six ou^neuf années. 

TERRAIN *ie°",M3 mèlres, situé quai 

*I^i5u et ri.de la Gare ^location Or-

"jouissance du l« juillet 18*4. 

Durée: trois, six ou neuf années. 

^TERRAlVd'e'MVi mètres, «Uo* quai 

d'Austermi .t rue de la Gère location G .lTot) 

jouissance du i" i« lll,l ,lM 'v. 
Duré» : trois, six ou Muf années. 

*• TRMÀIN de *l,*5T mètres, situé quai 

d'Austerlili et rue do la Gare, entre les loca-

tions Orcel et Gillot. 
jouissance du 1" juillet 1844. 

Durée : trois, six .u neuf années. 

Mise à prix : 700 fr. 
S'adresser a. l'administra'ion, rue Neuve-

Notre-Dame, a. ou à M* DESPREZ, notaire, 

rue du Four-St-Germain, n. 
Le secrétaire-général d. l'administration, 

Signé L.DVBOST . (ïl«3) 

Elude de M« J. GAMARET, avoué a 

Paris. 

Adjudication, en l'audience des criées du 

Tribunal de première instance de la Seine, 

le il mai 1844, une heure de relevée, 

1° D'UNE MAISON, 
avec cour, puits, jardin et dépendances, si-

tuée au Petit-Montrouge, chaussée du Haine, 

70: 

2° d'une autre MAISON 
avec cour, puits, jardin et dépendances, si-

tuée au même lieu, chaussée du Maine, 6* ; 

3° d'une autre MAISON 
avec cour, puits, jardin et dépendances, si-

tuée au même lieu, chaussée du Maine, 66 ; 

4° et d'une MAISON , 
avec cour, puits, jardin et dépendances si-

tuée au même lieu, chaussée du Maine, 64 ; 

&• D'un 

TEKB1I\ 

de la contenance de 1 ,184 mètres 40 centi-

mètres, derrière le 4* lot, ayant façade sur 

la rue des Bœufs ; 

0° Et d'un autre 

Terrain 
de la contenance de 1,108 mètres 42 centi-

mètres, i coté du précédent, et ayant façade 

sur la rue des Bœufs. 

Mises â prix. 

1" lot : 20,000 fr. 

î« loi : 12,000 -

3> lot : 28,000 

4' lot : 32,000 

5 e let : 4,000 

6' lot: 4,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

I e A M« J. Camaret, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, quai des Auguslins, 11 ; 

*« A M« Boinod, avoué colieitant, demeu-

rant A Paris, rue de Choiseul, il; 

3° A M* Giraudeau , notaire i Arcueil, 

route d'Orléans, 3. (2172) 

uejtT Etude de M- LEGRAND, avoué a Ver-

sailles, place Hoche, t. 

Vente aux enchères publiques, i l'audience 

des criées du Tribunal civil de Versailles, au 

Palais-de-Juslice, 

Le jeudi 6 juin 1814, heur, de midi, 

En quatre lots qui ne seront pas réunis, 

De 1» La FERME DE SAINTE-JAMES, située 

audit lieu, commune de Feucherolles, canton 

de Marly-le-Roi, arrondissement de Versail-

les, déparlement de Seine-et-Oise, consistant 

en bdtimens d'exploitation et 139 hectares 

82 ares 61 cenliares de terres et bois, situés 

sur ladite commune et sur celle de Davron, 

louée 11,000 fr. et les contributions. 

Mise à prii : 250,000 fr. 

îSicsîfiosai* en juntice. 

M y laie de M> GOISET, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 3. 

Adjudication, le samedi 8 juin 1844, 

?n l'audience des criées du Tribunal 

vil de première instance de ta Seine, au 

p»lais-de-Jestic« à Pans. 

d'uiieGBAiVO»: MAISON 
. ji „« n ,i -%nces sises à Paris, ruo St Laxar», 

î f en fa" T. Vue de l'Arcade, d'un, conte-

nance totale d. 2,337 mè.res 

uise à prix : 300,00e tr. 

S'adresser à M« Goiset avoué PO^«»«
n

'' 

dépositaire des litres et d'un plan de la pro-

priété, rue Louis-le-Grand, 3. (MO.) 

2«IUn lot de TERRES, PRÉS et BOIS de . * "
0
"

é
 ,* 

l'audience des criées du Tribunal civil d. la 

Seine, le samedi «juillet 1844, à une heure. 

En 26 lots (dont les deux premiers seront 

réunis 

DU 

Ciiàtea» d'Ëtogcg, 
cinq fermes, une tuilerie, quatre maisons, 

terres, vignes, jardins, prés, étangs, parc, 

mille hectares environ do bois, situés aux 

terroirs d'Eloges, Toulon, Fromentières, Fer-

brianges, Ccngy, Coizard, Beaunay, Leisy et 

Givry .Marne . 

1" Lot. — Le château d'Eloges et ses dé-

pendances, 280,000 fr. 

2. Lot. — Bâtimens du taire- Va loir et Si 

pièces de lerre. îeo oeo fr. 

3' Lot. — Six étangs, 48,00» fr. 

4« Lot. - L'étang Nauf. 45,000 fr. 

5* Lot. — Le grand et le petit étang des 

Grés, 24,000 fr. 

6> La ferme du Lion d'Or, bâtimens el 68 

pièces de lerre, 200,000 fr. 

7« Lot. — Ferme des Palis et 41 pièces de 

terre, 102,000 fr. 

8« Lot. - Ferme de Toulon et 191 pièces 

de terre, 1 15,000 fr. 

9« Lot. — Ferme du Bel-Air et 124 pièce» 

de terre, 100 000 fr. 

10* Lot. — 5 pièces de bois et un étang, 

terroir de Givry, 136,000 fr. 

i». Lot. — Pièce de bois, 45,000 fr. 

12» Lot. — Pièce de bois, 46,500 fr. 

13» Lot. - Pièce de bois, 45,500 fr. 

14» Lot. — Pièce de bois, 37,000 fr. 

15« Lot. — 3 Pièces de bois, pièce de terre, 

80,000 fr. 

ie* Lot. — Pièce de bois divisée es deux 

parties, 35 SOO fr. 

n« lot. — Bots du Merlu; 35,000 fr. 

18» loi. — Bois de Changermont; 31,500 tr. 

19' lot. — Bois do la Vente des Sauls; 

53,00» fr. 

20» lot. — BoisdeFromentiéres, 560,ooof. 

21. lot. — Bois des Garennes de Beaunay, 

12,500 fr. 

22' lot. — Bois de Bar-le-Comle; 36,50» fr. 

23. lot. - Bois de Bouzy ; 20,000 fr. 

24' lot. - Bois de Buisson , Pouilleux et 

autres ; 20,500 fr. 

25° lot. - Bois des Usages, de Toulon et 

autres; 38,000 fr. 

26' lot. — Bois de la Montagne de Toulon; 

l»5.oo» fr. 

Toial des mises à prix, 2,051,500 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens i 

1»A M' Fagniez, avoué poursuivant, dé-

positaire d'uue copie du cahier des charges 

tavant midi); 

2° A M' Loustaunau, avoué colieitant, rue 

St Honoré, n» 291 ; 

3* A M' Camproger, avoué colieitant, rue 

Ste-Anne, n°49; 

4. A M' Boivin aîné, avoué honoraire, rue 

j l'Piiies iiitinolsiliéreai. 

A vendre ou â échanger, un beau CHA-

TEAU el mille hectares de bons fonds. — 

S'adresser â M. de Montaiglon, rue Nvo-

des Capucines, hôtel Septeuil, 11. 

®~ Adjudication, par licitatien entre 

majeurs, en la chambre des notaires de 

Paris, place du Châlelet, 

Par le ministère de M' LEBAUDY, 

Le mardi 28 mai 1844, à midi, 

ti'une MA 8802.V, 
i Paris, rue St-Paul, 13, ayant entrée prin-

cipal» de porte c»chér« et deux cours pa-

vée». 

Cette maison se compose de plusieurs 

corps de bâtimens, dont le premier, sur la 

rue, élevé de quatre étages earrés, renferme 

boutique et arriére boutique; deux autres 

corps-do -logis de quatre étages carrés »n 

aile à droite, et entre les deux ceurs autres 

corps-dt-logis et pavillons moins éhtvés ; 

deux écurnts, nn puits mitoyen. 

Superficie totale : sis mèlres 22 cent. , 

dont 235 mèlres 27 cent, en bâtimens, et 283 

mèlres 95 cent. *n cour et hangar. 

Rtvenu brut actuel .- 4,060 fr. 

Mis. à prix : ss.ooo fr. 

Oa adjugera sur une seule enchère. 

 (2203) 

30 hectares 42 ares 66 centiares, situé ter-

roirs; de Feucherolles el Davron , même ] 

canton, loué 2,600 fr. plus les contributions. 

Mise i prix : 40,000 fr. 

3» Un lot de TERRE de 43 hectares 95 ares 

Ï4 centiares, situé sur les communes de Cha-

venay, Villepreux el Thiverval, loué 3,000 tr. 

et les contributions. 

Mise â prix : 60,000 fr. 

4«Et un lot de TERRES ET BOIS de 1 1 

hectares 96 ares 9i centiares, situé sur les 

communes de Crespières et Herbeville, can-

ton de Poissy, loué verbalement 70» fr. et 

les contributions. 

Mise à prix .- 15,000 fr. 

S'adresser à Versailles : 

A M' Legrand, avoué poursuivant, place 

Hoche, 4, dépositaire des litres de propriété 

et des baux ; 

A M' Fisanne, avoué, rue Neuve, 45 ; 

A M'Cottenot, avoué, rue des Réservoirs, 

11; 

A M» Leclére, avoué, place Hoche, 6; 

Et â M* Bonileau, avoué, rue Neuve, 23 ; 

Tous présens â la vente. (2175) 

E lude de M» FAGNIEZ, avoué i Paris, 

rue des Moulins, 10. 

Vente sur licilatiou entre majeurs, en 

s* A M* Merigot, avocat, rue des Marais -

St-Germain, n* 20; 

6* A Coogy, àM'Thol.tte, notaire; et, sur 

les lieux, i M° Thierry, régisseur du châ 

teaud'Etoges. 

(Voir, pour plus amples renseignemens la 

feuille du journal des Affiches parisiannes du 

14 mai 1844.) (2206) 

8SJT~ Etude d» M' IOOSS, avoué i Paris, 

rue du Bouloi, 4. 

Adjudication, la mercredi 22 mai 1844, une 

heure d» relevée, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, séant au Palais-de-Juslie. i Pa 

ri», local et issue de ta première chambre, 

D'une jolie 

MAISON «le CAMPAGNE 
sur les bords de la Marn», avec jardin, cour, 

basse-cour, prairie, circonstances et dépen 

dances, située i Cournay-sur- Marne, é 16 

ki'onèlresde Paris. 
La contenance de la propriété est d env 

ron % hectares. 

Mise â prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, â 1 

Iooss, avoué, rue du Bouloi, 4. (2202) 

Stïe'iflcM «<<»i>iitiervsiU«;M. 

Cabinet de M. Plivard BARGUE, rue Saint 

Sauveur, 18, i Paris. 

D'un acte sous signature» privées, en date 

à Paris du 13 mai 1844, enregistré â Paris 

le même jour, folio 16, recio, case 1", par 

Tessier, quj a reçu 5 fr. 5e cent. 11 appert 

que MM. Nicocas KIEFFER el François Sta-

nitlas-Ernest DÉCROUE, tous deux associés 

pour faire le commerce de marchands tail 

leurs, sous la raison sociale KIEFFER et C« 

rue Vivieune, n« i5, à Pans, suivant aete 

sous signatures privées, du vingt-huit mars 

mil huit cent quarante-quatre, enregistré a 

Paris le ouzo avril suivant, f» 4», v« c 9, 

ont dissous d'un commun accord, à compter 

du treize mai courant moi;, ladite société, 

de laquelle M. Décroué a été nommé liqui 

dateur. 

Pour extrait conforme : 

Pl.IVi.aD BXRGUE. 

Elude de M' Martin LEROY, avocat agréé, 

rue Traluée-St-Eustacbe, n» 17, i Paris. 

D'une sentence arbitrale rendue le trois 

mai 1844, par MM. Panse et Venant, arbitres 

juges, enregistrée et déposée au grtffe du 

Tribunal de commerce de la Seine, séant é 

Paris, le trois mai même mois, ledit acte de 

dépôt dûment enregistré le quatre mai sui-

vant, et rendue exécutoire par ordonnance 

de M. le président dudit Tribunal de com-

merce, en date dudil mois. 

Entre le sieur LORANT (Etienne), négo 

ciant, dt mourant à Paris, rue du Pont-aux 

Choux, n* 17, d'une part; 

Et le sieur FREMONT (Alphonse), aussi 

négociant, demeurant â Paris, même rue 

m« 1, d'autre part; 

Il appert : Que la société en nom collectif, 

établie entre les susnommés par acte passé 

devant M* Lecomte et son collègue, notaires 

i Paris, le trois avril 1843, enregistré, el 

ayant pour objet l'exploitation d'une maison 

de commerce da quincaillerie et de com-

mission poar la province, établie à Paris, 

rue du l'ont aux -Choux, n*u,a élé décla-

rée dissoute i compter dudit jour trois mai 

1844. 

Et que M. Lorant, l'un des associés, a élé 

nommé seul liquidateur aui charges énon-

cées en ladite sentence. 

Pour extrait : MÀRTIS LXEOT. 

Tribunal «le commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris , du 14 HXI 1844, qui déclare ta 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

Du sieur P1NARDON, entrep. de bâtimens, 

rue de Paradis-Poissonnière, 60, nomme M. 

Roussel le Charlard juge-commissaire , et 

M. secagny, cloître Saint-Merry, 2, syndic 

provisoire N° 4495 du gr.); 

Du sieur REGNAULT, colporteur, ruo et 

Ile St-Louis, 75, nomme M. Chatenet juge-

commissaire, et M. Pascal, lue Ricuer, 32, 

syndic provisoire (N° 4496 du gr. -, 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris , salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

•gDu sieur FORTIER, banquier, rue d'An' 

jou, e, le 23 mai i 10 heures (K« 4481 du 

gr.); 
Du sieur DEHAUT, md de couleurs, beule-

vard St-Denis, 22 bis, le 23 mai i il heu-

res (H* 4467 du gr.); 

Des Dites JACOB, mdes démodes, boulev. 

St-Denis, 26, le 23 mai à 3 heures i|2 (N° 

4170 du gr.,; 

Du sieur DUFOUR, mécanicien et épicier, 

rue SI Martin, 152, le 23 mai â 10 heures 

(N» 44S0 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU, md d» doublures, 

ru» des Deux-Boules, 10, le 23 mai i » heu-

is (N° 4477 du gr.); 

Du sieur LEGRAND, md de vins, rue de 

l'Hôtel-de-Vitle, 10, le 21 mai â u heures 

N04493 dugr.); 

Du sieur LEBRETON, tailleur, rue Ville-

dot, 7, le 23 mai à 12 heures (N* 449a du 

gr.); 

Do la dame veuve BERNARD, éditeur d'al-

manachs, rue Jean-Jacques Rousseau, 18, le 

23 mai i 3 heures «t demie (N. 4419 du gr ); 

Pour assister à rassemblée dans laquelit 

ST. le juge -commissaire doit les consulter\ 

tant sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination dt 

nouveaux syndics. 

Son. Los liers-pcrteursd'elTots ou endo:-
•emens do ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés do remettra au greffe leurs adres-

sas, afin d'ëlreconvoquéspour lesassambié»! 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SOUDAN, limonadier, rue Vieille-

du-Temple, 90, le 22 mai i 9 heures (N' 

4335 du gr.); 

Du sieur BONCOUR, md de meubles, rue 

St-Victor, n, le 23 mai 4 3 heures i[2 (N 1 

4425 du gr.); 

Du sieur GOUJON, md de vins-traiteur i 

Courbevoie, le 23 mai à 3 heure» 112 (S» 

4413 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il ne sera admis i oes assemblées 

que les oréancier» vérifié» et affirmé» ou ad 

mis par provision . 

CONCORDATS. 

> Du sieur DURLANCHET, linger, rue do 

Caire, 7, le 23 mai â 9 heures (N« 4372 du 

g'-); 
Du Bieur BRUEL, brocanteur, rue di> 

Chercha-Midi, 102, le 23 mai â 10 heures 

(N» 4362 dugr.); 

Du sieur SIRET-RAUX, fab. de bijoux, ga-

lerie Vivienne, 4, le 23 mai â 12 heures (N« 

4293 du gr.); 

Du sieur GUILLEMOT, limonadier. Palais 

Royal, galerie Monlpensier, 18, le 21 mai i 
12 heures (N° 4361 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

ras, être immédiatement consultés , tant sur 

l:s faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

Boïi. Il ne sera admis â ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 

du sieur SPENGLER iils, tailleur, rue du 

Roule, u, sont invité» â se rendre, Jle 23 

i â une heure précise . au palais du 

Tribunal de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, en exécution de l'ar-

ticle 536 de la loi du 28 mai 1838, entendre 

le compte qui sera rendu par les syn-

dics de leur gestion, donner leur avis tant 

sur la gestion que sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement desdits syndics (N» 2478 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU VENDREDI 17 MAI. 

NEUF HEURES : Aigre, libraire, nouv. synd. 

DIX HEURES : Dame Cranier, md de vins, 

clôt. — Picard, brocanteur, synd. - Du-

mont, négociant, vérif. - Verdure-Blivilte 

et C*. mds de musique, id. 

MIOI .- Fa get, md de vins, id. - Dames Le-

jeun. et Fagès, mdes de nouveautés, conc. 

— Poirier, tapissier, synd. — Lachaux, 

entrep de voitures publiques, id. - De-

clercq, limonadier, id. — Chalaigné, char-
pentier, clôt. 

iReis HEURES :Baloche Silvestre, md de nou-

veautés, rem, â huitaine. 

SéptiirWe&aifis «Je Corpc 
«S fi® Bien*. 

Le 11 aviil : Jugement qui plononce sépara-

tion de corps et de biens entre Charlotte-

Alexandrine MARTIN et Pierre Joseph 

CHEVALIER, rue Laffitle, 14, Renoult 

avoué. 

Le 8 mai : Jugement qui prononce sépara-

tion de biens en>re Thérèse-Henriette 

GRENADOU et Gabriel-Vincent MOULIN, 

boulanger i Saint-Ouen, rue de Paris, 4, 

Maës avoué. 

Le 4 mai : Jugement qui prononce sépara 

lion de biens entre Madeleine-Eugénie LE-

DOYEN et Auguste-Thomas PITOU, ancien 

négociant â Paris, rue Chariot, 4, Legras 

avoué 

L» 4 mai : Jugement qui prononce sépara-

tion de bien» entre Elisabeth LAMBERT 

diie Paulia Lambert, el Michel-Frédéric 

CALLS, ancien huissier i Arpajon, de-

meurant â Paris, passage de l'Industrie, 

9, Ramondde la Croisett» avoué. 

Interdictions 

et conseilla judiciaires. 

Le 8 mai : Jugement qui nomme M. Chaut-

ton, notaire S Charrnlon, conseil judi-

ciaire de Charlotte-Joséphine-Mario Gour-

geois, veuve de M. Anlolne-JeanGARNlER, 

propriétaire i Bercy, rue de Bercy, 45, 

Guidou avoué. 

Décès et Inhumaiiorisi . 

rue de la Cité, 3.— Mme;Merg«r, il ans 

rue de l'Université, lit. 

Appositions de Scellée. 

Mai. 

Après décès. 

Mme Catinar, née charpentier, roi 

Nolre-Dame-d»e-Victoires, ». 

M. Malafait, ancien avoué, rue de II 

Sourdière, 2t. 

Mme veuve Doyen, né» D»fond,tue 

Gaillon, u. 

Mlle Leblanc, rue Albouy, i. 

M. Mauries, md de curiosités, rua 

Noire-Dame- des- Victoires, 9. 

Mme Daveluy, née Simonne!, avenu» 

de l'Ahattoir-du-Roul», 2. 

Mm» Vallier, née Henri, rue Montho-

Ion, 24 bis. 

Description après décès. 

Mars. 

7 M Pineau, sculpteur tn bois, ru» d» 

la Calandre, 54. 

Avril. 

10 

1 1 

II 

Mai. 

4 

Mil» Beaunont, passementiére, 

des Barrés St-Paul, 14. 

ru« 

Mme Griffon, née Doublemard, rue el 

lie St-Louis, 33. 

11 M. Thinel, quai des Célestins, 14. 

Après faillite. 

13 M. Martin, entrep. de maçonnerie, rue 

de l'Echiquier, 38. 

Après demande tn sséparation de corps. 

Mai. 

U M. chsnard, rue Montmartre, 85. 

BOURSE DU 15 MAI. 
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RIPOKTS . Dn compt. à finden.|iî'unmel»t ^"J: 

Du 13 mai 1844. 

Mile Batteux, 43 ans, petite rue Verte, 9.— 

Mme la comUsse de Gohin, 5t ans, rue 

Neove-de-Luxembourg, 7. — Mme veuve 

Nadaud, 71 ans, rued» Trévise, 2. — Mme 

Vallier, 67 ans, rue Monlholou, 24. - M.Le-

p/ieur, 73 ans, rue de Provence, 8. — M. 

colard, 38 ans, rue Maadar, 9. - M. Royer, 

(3 ans, rue de la Jus6ienae, 16. — M, Trulet, 

23 ans, rue Bourbon-Villsneuv», f 9. — Mme 

v.uve Basin,72 ans, rue Meslay. 25. Mme 

veuve Grandjean, 72 ans, ru%Meslay, 34. 

Mme Lcmaréchal, 56 ans, rue du Marché-

Ste-Catherine, 3. — Mme Petissier, 25 ans, 

rue de Jouy, il. — Mme Boulaine, to ans, BRB'fO*-

F. 
E»5« f»»».***' mtàm 
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